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Résumé 

Mots clés : troubles liés à l’usage de substances, surdose, opioïdes, fentanyl, facteurs de risque 

 

Cet examen exploratoire de la littérature récente (publications ultérieures à 2016) a été réalisé sur 

la base de paramètres plus larges, notamment le fait que les populations correctionnelles 

présentent des niveaux disproportionnellement élevés de problèmes de santé graves (p. ex. 

maladies chroniques), y compris les troubles liés à l’usage de substances qui touchent au moins 

50 % des détenus et qui sont fréquemment accompagnés d’autres problèmes de santé mentale ou 

de problèmes de santé mentale graves. La consommation de substances lors de l’incarcération est 

un phénomène répandu, et des études récentes ont montré qu’elle était associée à des facteurs de 

risque multiples (p. ex. facteurs sociodémographiques, antécédents de problèmes de santé 

mentale et de consommation de substances, besoins liés aux facteurs criminogènes et facteurs 

liés à la détermination de la peine), bien que ceux-ci n’aient pas été établis de façon cohérente. 

Les surdoses liées à la drogue constituent un risque majeur pour les résultats en matière de santé 

des personnes exposées à l’incarcération. Bien que les informations sur les surdoses subies par 

des détenus lors de leur incarcération soient limitées, les données récentes concernant 

l’Amérique du Nord révèlent une tendance à la hausse des surdoses (non mortelles et mortelles), 

dont un pourcentage élevé est associé aux opioïdes et à d’autres substances médicales et non 

médicales. Des données plus précises montrent qu’au cours de la dernière décennie, le nombre et 

le taux de surdoses liées aux opioïdes synthétiques (p. ex. fentanyl et analogues du fentanyl) ont 

fortement augmenté au sein des populations carcérales, ce qui reflète la situation qui prévaut de 

façon générale dans les collectivités d’Amérique du Nord. Diverses études indiquent que la 

prolifération du fentanyl a eu de profondes répercussions sur la consommation de drogues à des 

fins non médicales dans les établissements correctionnels du Canada, où la majorité des récentes 

surdoses mortelles étaient liées aux opioïdes (p. ex. fentanyl), tendance également observée dans 

les établissements des États-Unis.  

 

D’autres preuves épidémiologiques solides montrent que les personnes mises en liberté dans la 

collectivité à la suite d’une incarcération sont exposées à un risque considérablement élevé de 

mortalité toutes causes confondues, en particulier pendant la période qui suit immédiatement la 

mise en liberté. Dans de tels cas, les facteurs liés à la consommation de substances – et plus 

particulièrement les décès par surdose mettant de plus en plus en cause les opioïdes synthétiques 

– sont désignés comme constituant le principal facteur de risque de décès parmi les personnes 

récemment exposées à l’incarcération et mise en liberté dans la collectivité.  

 

Les facteurs de risque de mortalité liée à la consommation de substances après la mise en liberté 

varient également et ne peuvent être déterminés de façon cohérente, certains indiquant comme 

covariables possibles l’âge, la race/l’origine ethnique, les antécédents ou schémas de 

consommation de substances, les problèmes de santé mentale/traumatismes, la participation aux 

soins et/ou les facteurs liés à la justice pénale. Des travaux conceptuels/intégratifs menés 

récemment sur les risques de surdose et les dynamiques qui sous-tendent les résultats en la matière 

au sein des populations incarcérées ont fourni des renseignements utiles et suggèrent qu’une 

compréhension adéquate de ces éléments nécessite davantage qu’une analyse de facteurs 

individuels isolés et doit plutôt se fonder sur les interactions complexes entre les facteurs 
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systémiques, structurels, individuels et autres au sein des environnements correctionnels. Certains 

de ces facteurs de risque sont amplifiés de façon distincte par la dynamique 

pharmacocomportementale particulière du fentanyl (forte puissance, fréquence des cas 

d’exposition inconnue/involontaire, surdoses survenant rapidement, difficulté d’inverser les effets 

d’une surdose).  

 

Divers éléments de preuve existent concernant les interventions destinées à réduire les surdoses 

et leurs conséquences au sein des populations carcérales. De nombreuses études suggèrent que 

les niveaux de participation à des traitements du trouble lié à l’utilisation d’opioïdes à l’aide de 

médicaments (en ayant recours à différentes options de formulation) ont récemment augmenté au 

sein des populations carcérales et que ces traitements protègent, dans une certaine mesure, les 

détenus contre les surdoses. Toutefois, l’accès aux médicaments contre le trouble lié à 

l’utilisation d’opioïdes, leur offre et surtout leur continuité après la mise en liberté ainsi que les 

soins offerts dans la collectivité constituent un défi. La naloxone fait partie des mesures 

d’urgence types en cas de surdose dans les établissements, et sa distribution aux détenus au 

moment de leur mise en liberté semble réduire les surdoses liées aux opioïdes, mais les données 

nord-américaines sur les résultats sont limitées. Si quelques services de prévention des surdoses 

(SPS) ont été mis en place dans des établissements du SCC et des évaluations provisoires ont 

indiqué une réduction du risque de surdose chez les détenus qui y avaient eu recours, le potentiel 

d’élargissement de cette mesure à l’échelle du système correctionnel ou ses répercussions ne sont 

pas clairs. D’autres interventions visant à réduire les risques de surdoses et les résultats en la 

matière et qui ont été mises en œuvre dans la collectivité (p. ex. programmes de « vérification de 

drogues » et d’« approvisionnement plus sûr en opioïdes ») ne sont actuellement pas offertes 

dans les établissements correctionnels, mais il pourrait être utile d’envisager leur adaptation et 

leur évaluation expérimentale en vue d’améliorer les interventions. 

  



 

 v 

 



 

 vi 

Table des matières 

Remerciements ................................................................................................................................ ii 

Résumé ........................................................................................................................................... iii 

Table des matières.......................................................................................................................... vi 

Introduction ..................................................................................................................................... 1 

Résultats .......................................................................................................................................... 2 

II. État de santé et résultats en matière de santé défavorables au sein des populations carcérales . 2 

III. Consommation de drogues et facteurs connexes pendant l’incarcération ................................ 4 

IV. Surdoses liées à la drogue pendant l’incarcération ................................................................... 6 

IV.1. Surdoses liées à la drogue pendant l’incarcération (données canadiennes) .................. 6 

IV.2. Surdoses liées à la drogue (fentanyl) pendant l’incarcération (données des États-Unis)

................................................................................................................................................. 8 

V. Surdoses de drogues lors de l’incarcération et facteurs connexes ............................................. 9 

V.1. Surdoses de drogues lors de l’incarcération et facteurs connexes (données probantes 

recueillies lors d’études) ......................................................................................................... 9 

V.2. Études récentes (réalisées aux États-Unis) sur les liens entre l’incarcération et les 

surdoses ................................................................................................................................. 13 

V.3. Études récentes (réalisées en Australie) sur les liens entre l’incarcération et les 

surdoses ................................................................................................................................. 16 

V.4. Études récentes (réalisées au Canada) sur les liens entre l’incarcération et les surdoses

............................................................................................................................................... 17 

V.5. Cadres intégratifs/conceptuels des risques de surdose liés à l’incarcération ................ 19 

VI. Dynamiques et effets liés au fentanyl relativement aux risques et aux incidents de surdose . 22 

VI.1. Dynamiques et effets liés au fentanyl relativement aux risques et aux incidents de 

surdose (général) ................................................................................................................... 22 

VI.2. Dynamiques et effets du fentanyl sur la consommation de drogues et les surdoses dans 

les établissements correctionnels .......................................................................................... 25 

VII. Interventions liées à la prévention de la toxicomanie/des surdoses dans les établissements 

correctionnels ................................................................................................................................ 27 

VII.1. Interventions liées à la prévention de la toxicomanie/des surdoses dans les 



 

 vii 

établissements correctionnels (données probantes issues d’analyses) .................................. 27 

VII.2. Interventions visant à réduire les surdoses dans les établissements correctionnels 

(interventions/études individuelles réalisées en Amérique du Nord) ................................... 31 

Analyse ......................................................................................................................................... 45 

Conclusions ................................................................................................................................... 45 

Bibliographie ............................................................................................................................... 47 

.  



 

 1 

Introduction 

La consommation de substances constitue un important facteur de risque en ce qui a trait 

au fardeau de la maladie et aux méfaits connexes sur le plan sanitaire et social (Chen et al., 2022; 

étude de 2021 sur les facteurs de risque contribuant au fardeau global de la maladie, facteurs de 

risque, 2024). Au cours de la dernière décennie, l’augmentation considérable du nombre de décès 

par surdose liés aux drogues (principalement attribuables à la consommation d’opioïdes 

synthétiques tels que le fentanyl) a entraîné une crise de santé publique de grande ampleur; ces 

surdoses sont devenues la principale cause de décès non naturels et ont eu des répercussions 

négatives sur l’espérance de vie des populations nord-américaines de façon générale (Ciccarone, 

2021; Fischer, 2023; Fischer et al., 2019; Manchikanti et al., 2022). Un large éventail de 

maladies, dont certaines à des niveaux élevés (chroniques) touchent les populations carcérales, 

qui souffrent également de problèmes de toxicomanie et de santé mentale, et sont 

particulièrement victimes de surdoses liées aux drogues (Kinner et Young, 2018; Kouyoumdjian 

et al., 2016). La compréhension de cette dynamique et l’offre d’interventions efficaces pour 

lutter contre le phénomène des surdoses de drogues au sein des populations carcérales 

constituent un défi particulièrement complexe pour de multiples raisons, notamment en raison 

des facteurs systémiques/environnementaux, comportementaux et individuels (qui s’étendent à la 

fois aux établissements correctionnels et aux contextes postlibératoires). Cette revue exploratoire 

de la littérature avait pour but de recenser, de structurer et de résumer les principales publications 

récentes portant sur la consommation de substances et plus précisément sur les surdoses liées aux 

drogues (y compris les facteurs de risque et covariables à différents niveaux, l’accent étant mis 

sur les opioïdes synthétiques) et les interventions connexes au sein des populations et 

environnements correctionnels, et ce, principalement au Canada (Amérique du Nord). L’examen 

a porté essentiellement sur la littérature récente (études publiées de 2016 à 2024) traitant de 

sujets connexes, recensée à l’aide de recherches ciblées dans les principales bases de données. 

L’accent a été mis sur les examens (systématiques), lorsque ceux-ci étaient disponibles, et/ou les 

études individuelles (de bonne qualité) et d’autres données complémentaires (p. ex. issues de la 

littérature grise), le cas échéant. Sur la base de ces principaux paramètres, la littérature et les 

données recensées ont été organisées par thèmes, puis intégrées et résumées de manière 

narrative. 
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Résultats 

II. État de santé et résultats en matière de santé défavorables au sein des populations 

carcérales 

Les populations exposées à l’incarcération connaissent des niveaux disproportionnés de 

problèmes de santé et/ou de maladies (morbidité) et de mortalité par rapport à la population 

générale (Kinner et Young, 2018; Kouyoumdjian et al., 2016). Des taux élevés de morbidité 

parmi les détenus sont observés pour une variété de maladies chroniques, y compris les troubles 

de la santé mentale et/ou les troubles liés à l’usage d’une substance (TUS), les maladies 

transmissibles telles que la tuberculose, les infections transmissibles par le sang et les infections 

transmissibles sexuellement (p. ex. VIH/hépatite C, chlamydia et gonorrhée) et d’autres maladies 

chroniques (p. ex. maladies cardiovasculaires, diabète, maladies respiratoires) ou blessures 

(p. ex. lésions cérébrales traumatiques) (Wanamaker, Filoso, Mahboob, Gendron, et Johnson, 

2024; Kinner et Young, 2018; Kouyoumdjian et al., 2016). Une récente revue des revues 

(17 méta-analyses; de 2002 à 2023) portant sur les problèmes de santé mentale et physique au 

sein des populations carcérales a révélé une prévalence sur six mois de 11,4 % (intervalle de 

confiance [IC] à 95 % : 9,9 %-12,8 %) pour les cas de dépression majeure, de 9,8 % (IC à 95 % : 

6,8 %-13,2 %) pour le trouble de stress post-traumatique et de 3,7 % (IC de 95 % : 3,2 %-4,1 %) 

pour les maladies psychotiques (hommes et femmes combinés). Lors de leur admission, 23,8 % 

des délinquants (IC de 95 % : 21,0 %-26,7 %) répondaient aux critères du trouble lié à l’usage de 

l’alcool et 38,9 % (IC de 95 % : 31,5 %-46,2 %) à ceux du trouble lié à l’usage d’une substance. 

La moitié des personnes souffrant d’une dépression majeure ou d’une maladie psychotique ont 

également indiqué une comorbidité de TUS (Favril et al., 2024). Une étude systématique sur la 

prévalence globale de comorbidité de troubles de santé mentale graves et de TUS chez les 

détenus (50 ensembles de données/24 915 personnes; de 1980 à 2021) a révélé que 3,5 % (IC de 

95 % : 2,2 %-5,0 %) des personnes détenues souffraient d’une psychose non affective et 

d’un TUS concomitant, ce qui représente 49,2 % des personnes atteintes de psychose non 

affective, et que 9,1 % (IC de 95 % : 5,6 %-13,3 %) souffraient d’une dépression majeure et 

d’un TUS concomitant, soit 51,6 % des personnes souffrant de dépression majeure (Baranyi et 

al., 2022). Tant les personnes souffrant de psychose non affective (rapport de cotes : 1,7; IC 

de 95 % : 1,4 %-2,2 %) que les personnes souffrant de dépression majeure (rapport de cotes : 

1,6; IC de 95 % : 1,3 %-2,0 %) étaient considérablement plus susceptibles de souffrir d’un TUS. 
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Une revue systématique/méta-analyse antérieure portant sur 24 études/18 388 détenus (de 1966 

à 2015) a estimé une prévalence de 24 % (sur douze mois) des troubles liés à la consommation 

d’alcool (IC à 95 % : 21 %-27 %). L’estimation groupée de la prévalence de TUS chez les 

détenus de sexe masculin était de 30 % (IC de 95 % : 22 %-38 %) et de 51 % chez les détenues 

(IC de 95 % : 43 %-58 %); les résultats de cette revue faisaient état d’une hétérogénéité selon le 

sexe ainsi que d’une augmentation des taux de personnes présentant un TUS au cours des 

dernières années (Fazel et al., 2017).  

 

Une étude récente menée auprès de délinquants de dix établissements correctionnels 

provinciaux de la Colombie-Britannique (n = 47 117; de 2009 à 2017) et basée sur le dépistage 

de troubles mentaux et/ou de TUS lors de l’évaluation initiale a révélé que la prévalence annuelle 

des troubles de santé mentale et/ou des TUS a augmenté de 61 % (en 2009) à 75 % (en 2017), 

ainsi qu’une multiplication par cinq des troubles liés à la consommation de méthamphétamine 

(de 6 % à 29 %) et une augmentation des troubles liés à la consommation d’héroïne (de 11 % 

à 26 %) (Butler et al., 2022). Par ailleurs, les troubles concomitants de santé mentale et de 

toxicomanie ont nettement augmenté, passant de 15 % à 32 %. Parmi les personnes détenues 

dans des établissements correctionnels fédéraux (SCC), les données antérieures sur les 

diagnostics avaient révélé que plus de 70 % des délinquants répondaient aux critères d’au moins 

un trouble mental, avec une prévalence plus élevée pour les troubles liés à la consommation 

d’alcool et de substances (49,6 %), le trouble de la personnalité antisociale (44,1 %) et le trouble 

anxieux (29,5 %). Parmi les détenues, quatre sur cinq (79,2 %) répondaient aux critères d’un 

trouble mental actuel, y compris un trouble lié à la consommation d’alcool ou de drogues (76 %), 

un trouble anxieux (54,2 %) et un trouble de la personnalité antisociale (49,4 %) (Beaudette et 

Stewart, 2016; Brown, Barker, McMillan, Norman, Derkzen, et Stewart, 2018). Deux tiers ou 

plus des détenus, hommes et femmes, chez qui un trouble mental avait été diagnostiqué, 

souffraient également d’un trouble mental concomitant (généralement un TUS). 

 

En outre, une étude concernant 1 471 526 personnes détenues 

(10 534 441 années‑personnes) mises en liberté à la suite d’une incarcération dans huit pays 

(de 1980 à 2018) a révélé un total de 75 427 décès et a examiné le taux brut de mortalité toutes 

causes confondues au cours de la première semaine suivant la mise en liberté (1 612 décès [IC 
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à 95 % : 1 048–2 287). Le taux brut de mortalité était plus élevé au cours de la première semaine 

suivant la mise en liberté que pendant toutes les autres périodes (taux d’incidence au cours de la 

semaine 2 : 1,5 % [IC de 95 % : 1,2 %-1,8 %], des semaines 3 et 4 : 2,0 % [IC de 95 % : 

1,2 %‑1,8 %] et des semaines 9 à 12 : 2,2 % [IC de 95 % : 1,6 %-3,0 %]). Le taux le plus élevé 

de mortalité au cours de la première semaine était attribuable à l’empoisonnement à l’alcool et à 

d’autres drogues (taux brut de mortalité : 657 [IC de 95 % : 332 à 1 076]) (Borschmann et al., 

2024).   

 

III. Consommation de drogues et facteurs connexes pendant l’incarcération 

Bien que de nombreux systèmes correctionnels aspirent généralement à être des 

environnements « exempts de drogues », la consommation de drogue ne cesse pas spontanément 

lors de l’admission des détenus et se poursuit souvent même pendant l’incarcération. D’après des 

données récentes, on estime que de 20 % à 45 % des détenus dans le monde consomment des 

drogues pendant leur incarcération (Kinner et Rich, 2018; Mundt et al., 2018; Norman, 2023). 

De plus, en Europe, de 3 % à 10 % des détenus déclarent avoir commencé à consommer de la 

drogue pendant leur incarcération (Bukten et al., 2020; Kinner et Rich, 2018). Une étude récente 

a révélé une prévalence de la consommation de drogues de 35 % parmi 1 499 détenus norvégiens 

(Bukten et al., 2020). Parmi les répondants à l’Enquête nationale sur la santé de 2022 réalisée 

auprès des détenus du système correctionnel fédéral canadien, 29 % (n = 413) ont déclaré avoir 

consommé des drogues dans un établissement correctionnel fédéral au cours des six derniers 

mois; parmi ceux-ci, 78 % ont déclaré avoir fumé des drogues, 63 % ont déclaré avoir reniflé des 

drogues et 12 % ont déclaré s’être injecté des drogues au cours des six derniers mois 

(Wanamaker et al., 2024). 

 

Un nombre limité de données empiriques récentes ont porté sur les caractéristiques des 

personnes qui ont consommé des substances pendant leur incarcération. Bien que quelques 

variables d’association aient été cernées de manière cohérente dans le cadre de certaines études, 

d’autres constats se sont révélés incohérents et ont donné lieu à des résultats hétérogènes. Parmi 

les facteurs d’association documentés figurent des facteurs sociodémographiques tels que l’âge. 

Par exemple, dans le cadre de leur évaluation de la consommation de drogues dans les 

établissements correctionnels américains, Rowell-Cunsolo et al. (2016) ont constaté que les 
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détenus plus jeunes étaient nettement plus susceptibles de consommer des substances que les 

détenus plus âgés (Rowell-Cunsolo et al., 2016). Cette association a été confirmée par un certain 

nombre d’autres études internationales (Baltieri, 2014; Rowell-Cunsolo et al., 2016; Sánchez et 

al., 2018). D’autres recherches ont mis en évidence d’autres indicateurs sociodémographiques, 

notamment la situation de famille et la situation professionnelle, l’identité raciale et le niveau de 

scolarité, comme covariables de la consommation de drogues pendant l’incarcération (Connor et 

Tewksbury, 2016; McKendy et al., 2021). D’autres données indiquent que l’état de santé et/ou les 

variables relatives aux antécédents sont associés à la consommation de substances pendant 

l’incarcération, par exemple le fait d’avoir vécu de la violence ou d’en avoir été témoin, les 

symptômes psychotiques, la séparation d’avec les parents pendant l’enfance (Baltieri, 2014; Borrill 

et al., 2003; Rowell-Cunsolo et al., 2016; Sánchez et al., 2018). Des preuves substantielles 

indiquent que les antécédents de consommation de drogues ou d’alcool avant l’incarcération 

constituent un facteur prédictif important de la consommation continue de drogues en prison 

(Bukten et al., 2020; Nevárez-Sida et al., 2012; Rowell-Cunsolo et al., 2016; Sánchez et al., 2018). 

En outre, les résultats indiquent certaines associations entre les caractéristiques criminogènes des 

délinquants, notamment les antécédents criminels, la durée de la peine et/ou de l’incarcération ou 

l’inconduite/l’affiliation à un gang lors de l’incarcération et la consommation de substances 

pendant l’incarcération (Baltieri, 2014; Connor et Tewksbury, 2016; Rowell-Cunsolo et al., 2016).  

 

Au-delà des études transversales portant sur les associations, peu d’études ont examiné 

les facteurs liés à la consommation continue de drogues pendant l’incarcération, à l’exception 

d’une étude réalisée auprès d’une cohorte du Royaume-Uni lors de son admission (Plugge et al., 

2009). Cette étude s’est penchée sur un groupe de 111 femmes qui avaient consommé de la 

drogue sur une base quotidienne au cours des six mois précédant leur incarcération et a comparé 

ce groupe à un groupe de participantes qui avaient consommé de la drogue de façon continue en 

prison (n = 24) ainsi qu’à un groupe qui n’en avait pas consommé (n = 87). Les variables 

sociodémographiques et cliniques n’ont pas indiqué de différences entre les groupes. Une autre 

étude de cohorte prospective (n = 354) portant sur des détenus qui avaient fait usage de drogues 

injectables (UDI) a mis en évidence une corrélation positive entre d’une part le plus jeune âge et 

les antécédents d’incarcération des délinquants et d’autre part la poursuite de la consommation 

de drogues pendant l’incarcération (Cunningham et al., 2018). Une étude menée récemment en 
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Belgique auprès d’un échantillon aléatoire de 1 326 personnes détenues adultes dans différents 

établissements correctionnels a révélé que 719 (54 %) avaient consommé des drogues au cours 

de l’année précédant leur incarcération, tandis que 462 (35 %) avaient consommé des drogues de 

façon continue pendant leur incarcération. De fortes associations ont été démontrées (rapport de 

cotes : = 6,77, IC à 95 % : 5,16-8,89) entre la consommation de drogues avant et pendant 

l’emprisonnement (Favril, 2023). Une analyse de régression logistique à plusieurs variables a par 

la suite été effectuée afin de déterminer les facteurs indépendamment associés à la 

consommation continue de substances (par rapport à un arrêt de la consommation), notamment le 

jeune âge, les antécédents de traitement, la consommation de plusieurs drogues et une mauvaise 

santé mentale. Une sous-analyse a permis de déterminer que le début de la consommation de 

drogues pendant l’incarcération était liée aux antécédents d’incarcération et à un faible niveau de 

scolarité. 

 

IV. Surdoses liées à la drogue pendant l’incarcération 

IV.1. Surdoses liées à la drogue pendant l’incarcération (données canadiennes) 

Il existe peu de données sur les cas de surdoses de drogue survenus au sein du système 

correctionnel fédéral au Canada. À partir des données des établissements correctionnels, 

McKendy et al. (2021) ont examiné l’ensemble des incidents de surdoses liées à la drogue 

(mortels et non mortels; n = 530) survenus entre les exercices 2012-2013 et 2018-2019 au sein 

du système correctionnel fédéral. Parmi ces surdoses, 28 ont été mortelles (McKendy et al., 

2021). Le nombre annuel d’incidents de surdoses a régulièrement augmenté au cours de la 

période visée par cet examen, passant de 40 incidents (2012-2013) à 110 (2018-2019; à noter que 

les incidents de surdose mortelle lors de cette dernière année ont été exclus de l’analyse). Au 

cours de cette période de sept ans, la majorité des surdoses (56 %) étaient liées aux opioïdes 

(89 % des incidents mortels). Les types d’opioïdes les plus fréquemment en cause étaient le 

fentanyl (23 %), l’héroïne (14 %) et la méthadone/suboxone (10 %), tandis qu’une proportion 

nettement croissante (de 3 % en 2012-2013 à 47 % en 2017-2018) de surdoses étaient imputables 

au fentanyl au fil du temps. Les médicaments sur ordonnance autres que les opioïdes figuraient 

au deuxième rang parmi les types de substances à l’origine des surdoses (p. ex. anticonvulsivants 

ou antidépresseurs dans 34 % des cas), suivis par les psychostimulants (p. ex. cocaïne, 

amphétamines dans 12 % des cas). Alors que la quasi-totalité (95 %) des surdoses liées aux 
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opiacés étaient considérées comme étant « involontaires », ce n’était le cas que pour une 

proportion plus faible (63 %) des autres types de substances. Par ailleurs, les analyses ont mis en 

évidence certaines caractéristiques déterminantes des délinquants concernés par les surdoses. 

Ceux-ci étaient pour la plupart des hommes plus jeunes (âgés en moyenne de 35,7 ans), les 

Blancs (59 %) et les Autochtones (35 %) étant légèrement surreprésentés au sein de ce groupe. 

Les délinquants qui avaient fait une surdose purgeaient une peine moyenne de 2,1 ans, et 1,1 an 

(médiane) s’était écoulé entre l’admission la plus récente et l’incident; ils étaient plus 

susceptibles de purger une peine pour vol qualifié, d’être associés à un groupe menaçant la 

sécurité et d’avoir une cote de sécurité « moyenne/maximale » comparativement à l’ensemble de 

la population carcérale. De plus, dans la majorité des cas, les délinquants avaient au moins un 

problème de santé mentale (70 %) et des antécédents de toxicomanie (97 %), et il y avait un lien 

entre la toxicomanie du délinquant et ses infractions criminelles (81 %) (McKendy et al., 2021).  

 

Filoso et al. (2023) ont poursuivi l’examen des incidents de surdose (non mortelle 

uniquement) au sein du système correctionnel fédéral au cours des exercices 2018-2019 

à 2021-2022. Pendant cette période, le nombre d’incidents annuels de surdose est passé de 110 

(2018-2019) à 174 (2019-2020), puis a diminué au cours des exercices suivants pour atteindre 

131 en 2020-2021 et 123 en 2021-2022 (Filoso, Boon, et Chen, 2024). Plus précisément, 

en 2021-2022, 64,2 % des surdoses étaient liées à la consommation de substances non opioïdes 

et non stimulantes, 25,2 % à la consommation d’opioïdes et 14,6 % à la consommation de 

psychostimulants. Parmi les surdoses liées aux opioïdes, la méthadone/suboxone était la 

substance la plus fréquemment identifiée (51,6 %), suivie du fentanyl (45,2 %). Les principales 

caractéristiques des victimes de surdose non mortelle (p. ex. majoritairement blanches ou 

autochtones, de sexe masculin, dans la trentaine, ayant des antécédents suicidaires, détenant une 

cote de sécurité moyenne et purgeant une peine pour homicide ou vol qualifié) étaient similaires 

à celles recensées par McKendy et al. (2021) (SCC, 2024a; McKendy et al., 2021). 

 

Il existe peu d’informations de base sur les récentes surdoses mortelles survenues pendant 

l’incarcération de délinquants dans les établissements du SCC. Les rapports annuels sur les décès 

ainsi que d’autres sources indiquent qu’au cours de la décennie de 2011-2012 à 2021-2022, un 

total de 46 surdoses mortelles se sont produites pendant l’incarcération, allant d’un minimum 
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d’un décès par surdose survenu en 2020-2021 et en 2021-2022 à un maximum de huit décès par 

surdose en 2015-2016 (SCC, 2024a; The Globe and Mail, 2023). Dans l’ensemble, le taux 

moyen de décès par surdose chez les détenus sous responsabilité fédérale au cours de cette 

période est grossièrement estimé comme étant plus élevé que celui observé au sein de la 

population générale du Canada pour des périodes comparables (Gouvernement du Canada, sans 

date). La grande majorité (89 %) des incidents mortels liés à une surdose et recensés par 

McKendy et al. (2021) étaient liées aux opioïdes et étaient involontaires (McKendy et al., 2021). 

 

IV.2. Surdoses liées à la drogue (fentanyl) pendant l’incarcération (données des 

États-Unis) 

Bien que des niveaux élevés de consommation de substances soient également 

documentés au sein des systèmes correctionnels américains, et que des estimations antérieures 

aient suggéré que jusqu’à un tiers des consommateurs d’héroïne étaient incarcérés chaque année, 

Kaplowitz et al. (2021) ont constaté qu’aucune surdose liée au fentanyl au sein des 

établissements correctionnels américains n’avait été documentée pour la période de 2013 à 2021 

dans la littérature médicale (Kaplowitz et al., 2021). Leur enquête sur les cas de surdose liée au 

fentanyl pendant l’incarcération de détenus aux États-Unis, principalement basée sur les données 

recueillies auprès des médias et de la presse écrite, a cependant recensé un total de 90 incidents 

signalés totalisant 179 cas de surdose (76 mortelles et 103 non mortelles) liée au fentanyl 

pendant cette même période. Pour 77 % des incidents, le rôle du fentanyl dans la surdose a été 

signalé par la source, mais seule une minorité d’entre eux ont été confirmés par des examens 

toxicologiques. Un tiers (37 %) des rapports contenaient des informations sur les voies d’entrée 

du fentanyl dans l’établissement correctionnel, notamment grâce à des détails fournis par le 

personnel correctionnel, les visiteurs et les détenus. L’administration de naloxone a été signalée 

dans 22 % des cas. Les enquêteurs soupçonnaient que le nombre de surdoses liées au fentanyl 

était globalement beaucoup plus élevé au sein du système correctionnel des États-Unis, mais ont 

attribué ces divergences à l’absence de suivi systématique et à la volonté de maintenir l’image 

d’un système correctionnel « sûr » et « exempt de drogues ». Les auteurs ont étayé leurs 

hypothèses par le fait qu’un seul incident de surdose de fentanyl avait été signalé dans un comté 

américain en 2019, tandis que les responsables locaux de la justice pénale avaient déclaré 
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l’administration de 129 doses de naloxone à 70 personnes (Kaplowitz et al., 2021). Une étude de 

cohorte rétrospective réalisée à l’aide d’un seul protocole et portant sur 130 détenus 

d’établissements correctionnels de l’Ohio qui avaient fait une surdose liée à un médicament et 

ont été traités dans un établissement médical (d’octobre 2011 à octobre 2014) a recensé 

100 surdoses volontaires et 7 surdoses involontaires, 3 surdoses liées aux effets indésirables de 

certains médicaments et 20 surdoses pour lesquelles l’intention de la victime n’était pas connue 

(Fuh et al., 2016). Le médicament le plus fréquemment mis en cause était la phénytoïne 

(anticonvulsivant; n = 29; 22 %) et, bien que les anticonvulsivants constituaient la catégorie de 

médicaments la plus fréquemment recensée, les anticonvulsivants, les antidépresseurs et les 

médicaments destinés à traiter des troubles cardiovasculaires étaient à l’origine d’un nombre égal 

de visites aux soins intensifs. La plupart des patients (61 %) nécessitant des soins à la suite d’une 

surdose étaient des détenus qui détenaient une cote de sécurité minimale ou moyenne. 

 

V. Surdoses de drogues lors de l’incarcération et facteurs connexes 

V.1. Surdoses de drogues lors de l’incarcération et facteurs connexes (données 

probantes recueillies lors d’études) 

Deux études phares se sont penchées sur les liens entre l’exposition à l’incarcération et 

les surdoses. Mita et al. (2020) ont procédé à un examen approfondi de 18 études originales 

(postérieures à 2001) réalisées en Amérique du Nord (Mital et al., 2020). En résumé, 1) 

six études ont évalué les antécédents d’incarcération en tant que facteur de risque de surdose et 

quatre d’entre elles ont trouvé un risque de surdose considérablement plus élevé chez les 

personnes qui avaient des antécédents d’incarcération que chez celles n’en avaient pas; 2) 

neuf études ont examiné le taux de surdose au sein de la population carcérale par rapport à la 

population générale, et huit ont trouvé un risque sensiblement plus élevé de surdose mortelle 

chez les personnes ayant des antécédents d’incarcération, tandis que trois ont déterminé que le 

risque le plus élevé de décès survenait dans la période suivant immédiatement la mise en liberté; 

3) six études ont recensé des facteurs démographiques, des facteurs liés à la consommation de 

substances et à la santé mentale et des facteurs de risque liés à l’incarcération pour ce qui est des 

surdoses parmi les personnes incarcérées par le passé; et 4) quatre études ont évalué la 

proportion de décès par surdose et ont déterminé que de 5 % à 57 % concernaient des personnes 

ayant fait l’objet d’une incarcération par le passé (Mital et al., 2020). Une étude de la portée 
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visant 45 études de couplage d’enregistrements (de 2011 à 2021) et réalisée par Cooper et al. 

(2023) a examiné le risque de décès par surdose parmi les détenus adultes mis en liberté après 

avoir été incarcérés dans différents pays (Cooper et al., 2023). L’étude a mis en évidence un 

rapport standardisé de mortalité (RSM) liée à la drogue de 27,07 (IC à 95 % : 13,32-55,02) pour 

les décès par surdose au cours des deux premières semaines suivant la mise en liberté, de 10,17 

(IC à 95 % : 3,74-27,66) pendant les trois à quatre premières semaines et de 15,58 (IC à 95 % : 

7,05-34,40) pendant la première année suivant la mise en liberté. Elle a également trouvé 

un RSM global regroupé de 6,99 pour les décès par surdose (IC à 95 % : 4,13-11,83) quelle que 

soit la période suivant la mise en liberté, ce qui indique qu’un risque nettement élevé est présent 

lors de la période qui suit immédiatement la mise en liberté, mais qu’il demeure élevé pendant 

des périodes prolongées (Cooper et al., 2023). 

 

L’étude exhaustive de Mital et al. (2020), qui se concentrait sur l’Amérique du Nord, a 

fourni des détails sur quatre types de relations de risque et de facteurs connexes entre 

l’incarcération et les surdoses (Mital et al., 2020) : 1) l’incarcération antérieure en tant que 

facteur de risque de surdose, 2) le risque de surdose chez les personnes incarcérées par le passé, 

3) les facteurs associés à un risque accru de surdose chez les personnes incarcérées par le passé, 

et 4) les surdoses en tant que cause de mortalité chez les personnes incarcérées par le passé. 

Plusieurs études portant sur les antécédents d’incarcération en tant que facteur de risque de 

surdose ont comparé le risque de surdose non mortelle parmi des échantillons d’utilisateurs de 

drogues injectables composés de personnes incarcérées et non incarcérées par le passé, et la 

plupart ont trouvé un lien important concernant les surdoses non mortelles. Par exemple, une 

étude transversale (2012) réalisée auprès de 543 utilisateurs de drogues injectables qui utilisaient 

des services d’échange de seringues dans le Wisconsin a démontré que ceux qui avaient subi une 

surdose étaient plus susceptibles d’avoir des antécédents d’incarcération (rapport de cotes 

révisé : 2,40 [IC à 95 % : 1,70-3,50]) (Barocas et al., 2015). Une autre étude, réalisée auprès de 

2 515 consommateurs primaires d’héroïne recrutés dans la collectivité à Vancouver (de 1996 

à 2010), a révélé que les personnes qui avaient des antécédents d’incarcération avaient été 

exposées à un risque accru de surdose non mortelle au cours des six derniers mois (rapport de 

cote : 2,13 % [IC de 95 % : 1,89-2,40]) (S. A. Kinner et al., 2012). Parmi les 443 clients du 

service d’échange de seringues de Seattle, l’incarcération (cinq jours et plus) au cours de la 
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dernière année était associée de manière indépendante à la surdose d’opioïdes (rapport de cotes 

révisé : 1,88 [IC de 95 % : 1,04-3,40]) après correction tenant compte des données 

démographiques, de la consommation de substances et d’autres risques comportementaux 

(Jenkins et al., 2011). Une étude ultérieure, qui a examiné rétrospectivement toutes les surdoses 

mortelles d’opioïdes (n = 1 399) dans le comté d’Allegheny, en Pennsylvanie (de 2008 à 2014), 

a révélé que 55 % des victimes avaient des antécédents d’incarcération (Hacker et al., 2018).  

 

2) Risque de surdose chez les personnes incarcérées par le passé : Plusieurs études (9) ont 

comparé rétrospectivement le risque de surdose chez les personnes incarcérées par le passé 

comparativement à la population générale (personnes non incarcérées); huit études ont trouvé un 

risque considérablement plus élevé de surdose mortelle chez les personnes qui avaient été 

incarcérées, et trois ont eu recours à des analyses stratifiées pour évaluer le risque de décès par 

surdose au fil du temps. Par exemple, à Rhode Island (2014-2015), aucune différence notable n’a 

été constatée quant aux taux de décès par surdose de fentanyl entre les personnes qui avaient des 

antécédents d’incarcération et celles qui n’en avaient pas (Brinkley-Rubinstein, Macmadu, et al., 

2018). Parmi les 82 780 personnes mises en liberté à la suite d’une incarcération à Philadelphie 

(de 2010 à 2016), les personnes récemment exposées à l’incarcération présentaient un risque de 

décès par surdose 5,29 fois plus élevé que les personnes qui n’avaient pas récemment été 

exposées à l’incarcération. Les personnes ont été appariées selon l’âge, le sexe et la race/l’ethnie, 

et le risque le plus élevé de surdose a été observé immédiatement après la mise en liberté (moins 

de deux semaines; RSM : 36,91 [IC de 95 % : 29,92-43,90] (Pizzicato et al., 2018). Parmi les 

229 274 personnes incarcérées et mises en liberté en Caroline du Nord (de 2000 à 2015), le 

rapport de cotes pour le décès par surdose était de 40,5 (IC à 95 % : 29,7-51,3) moins de 

deux semaines après la mise en liberté par rapport à la population générale (RSM global : 8,3 % 

[IC de 95 % : 7,8-8,7] (Ranapurwala et al., 2018). Sur un total de 6 978 décès par intoxication 

aux drogues (de 2006 à 2013) en Ontario (Canada), les personnes incarcérées par le passé, 

comparativement à la population générale, présentaient un RSM de 11,59 (IC à 95 % : 

6,38‑16,79) moins d’un an après leur mise en liberté (Groot et al., 2016). Un RSM de 10,33 (IC 

à 95 % : 6,61‑11,10) pour les décès par surdose a été observé parmi 76 280 personnes libérées 

des établissements correctionnels de l’État de Washington (de 1999 à 2009), comparativement à 

la population générale de l’État (Binswanger et al., 2013). Au total, les personnes exposées à 
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l’incarcération (n = 155 272) de la ville de New York, comparativement à la population générale 

(de 2001 à 2005), présentaient un RSM total de 2,2 (IC à 95 % : 1,9-2,5) pour ce qui est des 

décès par surdose; le risque de surdose le plus élevé était présent dans la semaine ou les 

deux semaines suivant la mise en liberté (RSM de 8,0; IC à 95 % : 5,2-11,8) (Lim et al., 2012). 

Parmi toutes les personnes (n = 23 510) qui étaient incarcérées en Géorgie le 30 juin 1991, celles 

qui étaient décédées dans les 15 ans suivant leur mise en liberté étaient exposées à des risques 

élevés et multiples de décès par surdose (RSM de 3,48; IC à 95 % : 2,76-4,33) par rapport à la 

population générale (Spaulding et al., 2015).  

 

3) Facteurs associés à un risque accru de surdose chez les personnes incarcérées par le 

passé : Plusieurs (6) études ont examiné les facteurs de risque de surdose chez les personnes 

incarcérées par le passé et ont obtenu des résultats mitigés en ce qui a trait à diverses 

caractéristiques démographiques, à la consommation de substances, aux problèmes de santé 

mentale et aux caractéristiques liées à l’incarcération. Par exemple, un risque accru de surdose a 

été constaté chez les femmes (par rapport aux hommes) dans le cadre d’une étude, mais 

deux autres études n’ont relevé aucune différence (Binswanger et al., 2013; Lim et al., 2012; 

Pizzicato et al., 2018). Les personnes de race/d’ethnie blanche et non hispaniques étaient 

associées à un risque accru par rapport aux personnes de race/d’ethnie hispanique, amérindienne 

et autre, mais les résultats étaient mitigés pour la population afro-américaine (Binswanger et al., 

2013, 2016; Pizzicato et al., 2018; Ranapurwala et al., 2018). Les conclusions de diverses études 

sur le sujet révèlent une certaine incohérence, certaines faisant état de liens entre l’âge avancé et 

le risque de surdose mortelle chez les personnes incarcérées par le passé, tandis qu’une étude a 

montré qu’un plus jeune âge était associé au risque de surdose (Binswanger et al., 2013; Kinner 

et al., 2012; Pizzicato et al., 2018; Ranapurwala et al., 2018). En ce qui concerne les autres 

facteurs sociodémographiques, le fait d’avoir des enfants a été désigné comme étant un facteur 

de protection dans le cadre d’une étude, tandis que l’itinérance a été cernée en tant que facteur de 

risque dans une autre étude (Binswanger et al., 2016; Lim et al., 2012). Les caractéristiques liées 

à la consommation de substances qui étaient associées à un risque accru de surdose comprenaient 

le dépistage positif de tout TUS, l’injection de drogues, la consommation de plusieurs drogues et 

la consommation quotidienne de drogues (Binswanger et al., 2016; Kinner et al., 2012). On a 

constaté que la participation à un traitement contre le TUS à l’aide de médicaments au cours de 
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la vie d’une personne constituait un facteur de protection contre le risque de surdose, tandis 

qu’aucun lien n’a été observé entre la réception d’un traitement non pharmacologique d’un TUS 

et le risque de surdose (Binswanger et al., 2016; Kinner et al., 2012; Pizzicato et al., 2018). Les 

antécédents de maladie mentale grave et du trouble panique figuraient parmi les caractéristiques 

de santé mentale associées à un risque accru de surdose. Par ailleurs, deux études ont montré que 

le fait de recevoir un traitement médical en prison, par rapport à l’absence de traitement, était 

associé à un risque accru de surdose mortelle (Binswanger et al., 2016; Pizzicato et al., 2018). 

Les résultats décrivant la relation entre les surdoses et la durée et/ou la fréquence de 

l’incarcération étaient mitigés (Binswanger et al., 2013, 2016; Lim et al., 2012; Pizzicato et al., 

2018; Ranapurwala et al., 2018).  

 

4) Surdoses en tant que causes de décès chez les personnes incarcérées par le passé : 

Quatre études de cohortes ont évalué les surdoses en tant que causes de décès chez les personnes 

incarcérées par le passé, et ont trouvé que les surdoses étaient à l’origine de 5 % à 57 % des 

décès au sein de ce groupe. Une récente étude s’est penchée sur les personnes (n = 1 350) qui 

avaient été mises en liberté à la suite d’une incarcération dans l’État du Connecticut (de 2007 

à 2014) et vivaient avec le VIH. Parmi celles-ci, les surdoses représentaient la deuxième cause de 

décès (15 %) après le VIH/sida (46 %), et parmi les personnes décédées d’une surdose ou ayant 

subi une blessure accidentelle, le délai avant le décès était plus court que pour les causes liées 

au VIH/sida (Loeliger et al., 2018). Parmi les personnes décédées dans les six semaines suivant 

leur mise en liberté d’un établissement correctionnel de la ville de New York (2011-2012), les 

surdoses d’opioïdes constituaient la principale cause de décès (37 %), suivies par les maladies 

chroniques (25 %) et les traumatismes liés à des agressions (20 %) (Alex et al., 2017). 

 

V.2. Études récentes (réalisées aux États-Unis) sur les liens entre l’incarcération et 

les surdoses 

Une étude portant sur 4 246 personnes mises en liberté à la suite d’une incarcération dans 

le Massachusetts de 2015 à 2020 a révélé que 2 237 (5,1 %) ont fait une surdose liée aux 

opioïdes au cours des 90 premiers jours suivant leur mise en liberté (Yamkovoy et al., 2024). 

Dans la modélisation prédictive de l’arbre de décision, les variables contribuant le plus aux décès 

par surdose comprenaient : la durée de l’incarcération avant la mise en liberté, l’admission 
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involontaire (incarcération pour traitement), le nombre d’incarcérations antérieures, l’âge, le sexe 

ainsi que la race/l’ethnie. L’analyse stratifiée en fonction de la race/l’ethnie a révélé des 

variables prédictives supplémentaires, y compris des marqueurs de pauvreté (parmi les Blancs 

non hispaniques) et un faible niveau de scolarité (parmi les Noirs non hispaniques). Parmi les 

229 274 détenus mis en liberté en Caroline du Nord de 2000 à 2015, 1 329 sont décédés d’une 

surdose liée aux opioïdes. Le risque de surdose liée aux opioïdes était de 40 (IC à 95 % : 30-51) 

dans les deux semaines suivant la mise en liberté et de 11 (IC à 95 % : 9,5-12) dans l’année 

suivant la mise en liberté, et 8,3 (IC à 95 % : 7,8-8,7) fois plus élevé que celui de l’ensemble des 

résidents de la Caroline du Nord. Les détenus les plus exposés au risque de surdose d’opioïdes 

avaient été mis en liberté dans les deux semaines précédentes, étaient âgés de 26 à 50 ans, de 

sexe masculin, de race blanche, avaient déjà été incarcérés deux fois ou plus et recevaient lors de 

leur détention un traitement pour un problème de santé mentale ou un TUS (Ranapurwala et al., 

2018). Une prolongation de l’étude (de 2016 à 2018) a constaté que les taux de surdoses liées 

aux opioïdes ont diminué de 10,1 % au sein de la population générale de la Caroline du Nord, 

mais ont augmenté de 32 % parmi les détenus mis en liberté à la suite d’une incarcération; le 

taux de surdose liée aux opioïdes le plus élevé était attribuable aux drogues de synthèse (p. ex. 

fentanyl/analogues), comparativement à la moitié ou moins pour les autres opioïdes. Le risque de 

surdose liée aux opioïdes synthétiques chez les anciens détenus était respectivement 50,3 (IC 

à 95 % : 30,9-69,6), 20,2 (IC à 95 % : 17,3-23,2) et 18,2 (IC à 95 % : 15,9-20,5) fois plus élevé 

que celui de la population générale de la Caroline du Nord dans les deux semaines, l’année et la 

période de suivi complet suivant la mise en liberté (Ranapurwala et al., 2022). Une sous-analyse 

des données a révélé que les personnes mises en liberté qui avaient fait l’objet d’un isolement 

prolongé (ou « isolement cellulaire », soit 130 551/387 913 ou 33,7 %) de 2000 à 2015 pendant 

leur incarcération, par rapport à celles qui n’avaient pas subi un tel isolement, étaient plus 

susceptibles de décéder au cours de la première année suivant leur mise en liberté (rapport de 

risque : 1,24 [IC à 95 % : 1,12-1,38]), y compris de surdoses liées aux opioïdes au cours des 

deux premières semaines suivant la mise en liberté (rapport de risque : 2,27 [IC à 95 % : 

1,16‑4,43]) (Brinkley-Rubinstein et al., 2019). Parmi les 89 591 personnes qui avaient eu des 

démêlées avec le système de justice pénale pour des infractions liées à la drogue ou aux biens 

(de 2013 à 2016) dans le Maryland, 4 108 (4,59 %) ont été hospitalisées pour une surdose 

d’opioïde non mortelle et 519 (0,58 %) sont décédées d’une surdose d’opioïde (Krawczyk et al., 
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2020). Parmi les principaux facteurs de risque de décès par surdose qui ont été observés 

figuraient l’âge plus élevé, la race blanche, les antécédents d’hospitalisation ou de visites aux 

urgences, le nombre plus élevé d’arrestations, les inculpations ou arrestations liées à la drogue, la 

mise en liberté à la suite d’une incarcération (alors que tous les types d’incarcération étaient 

considérés comme étant un facteur de protection contre les surdoses). En 2016 précisément, le 

fentanyl (par rapport aux autres opioïdes) a été en cause dans un nombre proportionnellement le 

plus élevé de surdoses (Krawczyk et al., 2020). Parmi les 82 780 personnes mises en liberté à la 

suite d’une incarcération dans les établissements correctionnels de Philadelphie (de 2010 

à 2016), 2 522 (3 %) sont décédées de diverses causes, dont 837 (33 %) d’une surdose (Pizzicato 

et al., 2018). Les personnes mises en liberté présentaient un risque de décès par surdose plus 

élevé que les personnes non incarcérées (RSM : 5,29 [IC à 95 % : 4,93-5,65]), le risque le plus 

élevé survenant au cours des deux premières semaines suivant la mise en liberté (RSM : 36,91 

[IC à 95 % : 29,92-43,90]). Les personnes noires, les personnes non hispaniques (rapport de 

risque : 0,17 [IC à 95 % : 0,14-0,19]) et les Hispaniques (rapport de risque : 0,41 [IC à 95 % : 

0,34-0,50]) étaient moins exposées au risque de surdose que les personnes blanches non 

hispaniques, tandis que les personnes atteintes d’une maladie mentale grave (MMG) étaient plus 

exposées au risque de surdose (rapport de risque : 1,54 [IC à 95 % : 1,27-1,87]) que les 

personnes ne souffrant pas d’une telle maladie (Pizzicato et al., 2018). Parmi les personnes qui 

sont décédées à Rhode Island et qui avaient été incarcérées au cours de l’année précédente, le 

risque de décès par surdose liée au fentanyl a doublé de 2014 à 2015 (risque relatif : 1,99 [IC 

à 95 % : 1,11–3,57) (Brinkley-Rubinstein, Macmadu, et al., 2018). Sur les 1 399 personnes 

décédées par surdose dans le comté d’Allegheny, en Pennsylvanie, de 2008 à 2014, 957 (68,4 %) 

avaient déjà été exposées aux services de santé ou de justice; parmi elles, 531 (55,5 %) avaient 

déjà été incarcérées, 616 (64,4 %) avaient eu recours à des services de santé mentale et 702 

(73,4 %) avaient reçu des services liés au traitement du TUS. Sur les 211 décès par surdose dont 

ont été victimes les personnes incarcérées l’année précédente, 54 (25,6 %) sont survenus dans les 

30 jours suivant la mise en liberté (Hacker et al., 2018). Parmi les 699 décès toutes causes 

confondues de personnes mises en liberté à la suite d’une incarcération dans l’État de 

Washington de 1999 à 2009, les facteurs de risque indépendants de mortalité par surdose 

incluaient le TUS (rapport de cotes : 2,33 [IC à 95 % : 1,32-4,11]), l’utilisation de drogues 

injectables (rapport de cotes : 2,43 [IC à 95 % : 1,53-3,86]), le trouble panique (rapport de cotes : 
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3,87 [IC à 95 % : 1,62-9,21]), la prescription de médicaments pour traiter des troubles 

psychiatriques (rapport de cotes : 2,44 [IC à 95 % : 1,55-3,85]) et des problèmes liés aux 

opiacés/sédatifs (rapport de cotes : 2,81 [IC à 95 % : 1,40-5,63]). Le traitement du TUS pendant 

l’incarcération constituait un facteur de protection pour les décès toutes causes confondues 

(rapport de cotes : 0,67 [IC à 95 % : 0,49-0,91]) ainsi que pour les décès liés aux surdoses 

(rapport de cotes : 0,57 [IC à 95 % : 0,36-0,90]) (Binswanger et al., 2016). 

 

V.3. Études récentes (réalisées en Australie) sur les liens entre l’incarcération et les 

surdoses  

Au sein d’un échantillon représentatif de 1 307 personnes incarcérées (de 2008 à 2010) 

dans le Queensland (Australie), le taux d’incidence brut de surdoses non mortelles après la mise 

en liberté était de 47,6 (IC à 95 % : 41,1-55,0) pour 1 000 années-personnes (Keen et al., 2020); 

il était le plus élevé dans les 14 premiers jours suivant la mise en liberté (taux 

d’incidence : 296/1 000 années-personnes [IC à 95 % : 206–426]). Une corrélation positive a été 

établie entre les surdoses non mortelles à la suite de la mise en liberté et les antécédents récents 

de TUS, les diagnostics mixtes de maladie mentale et de TUS, les antécédents d’injection de 

drogues et de surdoses non mortelles, la prescription de benzodiazépine après la mise en liberté, 

les durées d’incarcération plus courtes et un faible soutien social. Le risque de surdose non 

mortelle était plus faible chez les personnes qui affichaient une consommation d’alcool à haut 

risque et lorsqu’elles étaient incarcérées. Lors d’une analyse antérieure effectuée dans le cadre de 

la même étude (1 051 détenus adultes), l’incidence de surdose non mortelle était la plus élevée 

entre le premier et le troisième mois suivant la mise en liberté (37,8/100 années-personnes [PA] 

parmi les personnes qui consommaient des drogues injectables; 24,5/100 années-personnes chez 

tous les ex-détenus). L’incidence de surdose non mortelle à la suite de la mise en liberté était 

plus élevée chez les personnes qui consommaient des drogues injectables qui déclaraient avoir 

été au chômage pendant moins de six mois avant leur incarcération, avoir été retirées de leur 

famille pendant leur enfance, avoir consommé de la benzodiazépine et/ou des opiacés 

pharmaceutiques de façon hebdomadaire ou plus fréquente avant leur incarcération, avoir suivi 

un traitement contre le TUS à l’aide de médicaments, avoir souffert de détresse psychologique 

avant leur incarcération et avoir eu des antécédents de maladie mentale au cours de leur vie 

(Winter et al., 2015).  
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V.4. Études récentes (réalisées au Canada) sur les liens entre l’incarcération et les 

surdoses 

Plusieurs études récentes menées au Canada ont évalué les liens entre les surdoses et les 

antécédents d’incarcération; la plupart concernait les populations carcérales de la 

Colombie‑Britannique et de l’Ontario. Au sein d’un échantillon aléatoire de 20 % de résidents de 

la Colombie-Britannique (n = 765 690; âge moyen : 50 ans; 49 % d’hommes), 5 743 avaient été 

exposés à l’incarcération (de 2010 à 2014) et 634 étaient décédés d’une surdose pendant la 

période de suivi (de 2015 à 2017), soit un taux de mortalité de 897/100 000 années-personnes 

parmi les personnes exposées à l’incarcération et 22/100 000 années-personnes parmi les 

personnes non exposées à l’incarcération, respectivement. Les personnes qui avaient fait l’objet 

d’une incarcération étaient 4,04 fois (IC à 95 % : 3,23-5,06) plus susceptibles de mourir de 

causes liées à une surdose (Gan et al., 2021). Les liens entre l’incarcération et les surdoses 

étaient plus marqués chez les femmes et chez les personnes qui n’avaient pas reçu de diagnostic 

de TUS et n’avaient pas reçu de prescription d’opioïdes ou de benzodiazépines (p<0,001 pour 

chaque catégorie); toutefois, le nombre d’incarcérations antérieures ou la durée de celles-ci 

n’avaient pas d’incidence sur le risque de surdose. Au sein d’une cohorte similaire observée dans 

le cadre d’une étude rétrospective en Colombie-Britannique et composée de 6 106 adultes mis en 

liberté à la suite d’une incarcération (de 2015 à 2017), 154 (2,5 %) sont décédés, dont 108 

(1,8 %) à la suite d’une surdose (S. A. Kinner et al., 2021). Le taux d’incidence des décès toutes 

causes confondues était de 16,1 (IC à 95 % : 13,7-18,8) pour 1 000 années-personnes et de 11,2 

(IC à 95 % : 9,2-13,5) pour 1 000 années-personnes pour les décès par surdose, mais il s’élevait à 

38,8 (IC à 95 % : 3,2-22,6) au cours des deux premières semaines suivant la mise en liberté. Il 

importe de souligner que le risque de décès par surdose était quatre fois plus élevé chez les 

personnes qui avaient reçu des opioïdes pour soulager une douleur. Une étude de cohorte 

similaire portant sur 6 721 personnes de la Colombie-Britannique qui avaient fait l’objet de 

16 809 mises en liberté à la suite d’une incarcération (de 2015 à 2018) a révélé que 2,8 % d’entre 

elles avaient connu au moins un incident de surdose dans les 30 jours suivant leur mise en 

liberté. Les personnes qui avaient eu recours à des services de santé dans la collectivité 

présentaient un risque plus élevé de surdose non mortelle ayant fait l’objet d’un suivi par un 

professionnel de la santé (rapport de risque rajusté : 2,83 [IC à 95 % : 2,13-3,78]) et un risque 

plus faible de surdose mortelle (rapport de risque rajusté : 0,58 [IC à 95 % : 0,28-1,19]), ce qui 

suggère que le recours aux services de santé à la suite de la mise en liberté constitue un facteur 
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de protection contre le risque de décès par surdose (McLeod et al., 2021). Dans une cohorte 

similaire composée de 6 816 personnes de la Colombie-Britannique ayant des antécédents 

d’incarcération (de 2010 à 2014) et faisant l’objet d’un suivi de cinq ans (de 2015 à 2019), 293 

(4,3 %) présentaient un trouble lié à l’utilisation d’opioïdes (TUO) uniquement, 395 (6,8 %) un 

trouble lié à l’utilisation de stimulants uniquement, et 281 (4,1 %) présentaient les deux (Palis et 

al., 2022). Au cours de la période de suivi, 1 655 personnes ont subi 4 026 surdoses, dont 3 781 

(93,9 %) surdoses non mortelles et 245 (6,1 %) surdoses mortelles; le risque de surdose mortelle 

(rapport de risque : 2,39 [IC à 95 % : 1,48-3,86]) et de surdose non mortelle (rapport de risque : 

2,45 [IC à 95 % : 1.94-3.11]) était le plus élevé chez les personnes souffrant de troubles 

concomitants liés à l’utilisation d’opioïdes et de stimulants. 

 

Une étude rétrospective menée en Ontario s’est penchée sur un total de 8 460 décès par 

surdose d’opioïdes (de 2015 à 2020), dont 2 207 victimes (26,1 %) avaient déjà été exposées à 

l’incarcération (Butler et al., 2023). Sur le total des personnes exposées à l’incarcération 

(n = 129 152), 1,7 % sont décédées des suites d’une surdose d’opioïdes, ce qui correspond à un 

taux brut de mortalité par surdose d’opioïdes de 43,6/10 000 années-personnes (IC à 95 % : 

41,8‑45,5) comparativement à 0,95/10 000 années-personnes (IC à 95 % : 0,93-0,97) parmi les 

personnes qui n’avaient pas été exposées à l’incarcération. Le RSM parmi les personnes 

exposées à l’incarcération était de 31,2 (IC à 95 % : 29,8-32,6), soit de 28,1 (IC à 95 % : 

26,7‑29,5) chez les hommes et de 77,7 (IC à 95 % : 69,6-85,9] chez les femmes. Parmi les 

victimes de décès par surdose qui avaient été exposées à l’incarcération, 10,6 % sont décédés 

dans les 14 jours suivant leur mise en liberté, le risque le plus élevé se situant dans les quatre à 

sept jours suivant la mise en liberté (RSM : 288,1/10 000 années-personnes (IC à 95 % : 

227,8‑348,1) (Butler et al., 2023). Une sous-analyse portant sur 16 177 personnes noires 

exposées à l’incarcération a révélé que 0,9 % (n = 137) sont décédées d’une surdose d’opioïdes 

au cours de la période d’observation, ce qui correspond à un taux de mortalité par surdose 

d’opioïdes de 0,207/100 années-personnes (RSM : 17,8 [IC à 95 % : 16,4-23,1]), mais de 

1,34/100 années‑personnes dans les deux premières semaines suivant la mise en liberté parmi les 

personnes noires qui avaient été incarcérées par rapport à celles qui ne l’avaient pas été. Ces 

résultats suggèrent que les surdoses constituent un fardeau de mortalité inéquitable 

(Owusu‑Bempah et al., 2023). Une étude précédente réalisée en Ontario et portant sur les décès 
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par surdose chez les adultes (n = 6,978; de 2006 à 2013) a recensé 702 décès, soit environ 10 % 

du total des décès survenus dans l’année suivant la mise en liberté; parmi ces décès, 20 % 

(n = 137) étaient survenus dans la semaine suivant la mise en liberté, et la plupart (77 %, 

n = 538) étaient liés à un ou à plusieurs opioïdes (Groot et al., 2016).  

 

V.5. Cadres intégratifs/conceptuels des risques de surdose liés à l’incarcération 

Bien que de nombreuses études épidémiologiques aient recensé des facteurs de risque 

individuels ayant une incidence sur les surdoses chez les personnes exposées à l’incarcération, il 

a été suggéré que ces perspectives pouvaient être indûment étroites et limitatives. Il conviendrait 

plutôt de procéder à des examens connexes – et, par conséquent, à des interventions intégrées et 

coordonnées – qui visent à comprendre l’incarcération comme étant un « environnement de 

risque » distinct et comportant de multiples facteurs à différents niveaux qui influencent la 

dynamique des risques liés aux surdoses (Brinkley-Rubinstein, Zaller, et al., 2018). Un travail 

intégratif/conceptuel connexe a été présenté par Joudrey et al. (Joudrey et al., 2019), qui ont 

élaboré un modèle de risque de surdose liée aux opioïdes après la mise en liberté. Ce modèle, 

basé sur un processus itératif combinant des analyses documentaires et des avis d’experts, 

comporte plusieurs catégories de déterminants et/ou de mécanismes qui ont une incidence sur les 

résultats en matière de surdose chez les personnes ayant été incarcérées. Ceux-ci incluaient 

notamment les éléments suivants : 1) facteurs ou contexte sous-jacents : les personnes 

incarcérées sont touchées de façon disproportionnée par des maladies chroniques graves (p. ex. 

douleur, maladies infectieuses) et/ou des traumatismes/la suicidabilité, qui sont des facteurs de 

risque connus pour la consommation de drogues à des fins médicales ou non médicales; 2) 

déterminants intermédiaires : les personnes incarcérées connaissent des niveaux plus élevés de 

perturbation des réseaux personnels/sociaux, de pauvreté et de stigmatisation, qui sont tous des 

déterminants sociaux (défavorables) de la santé. De plus, l’incarcération entraîne généralement 

l’interruption ou la compromission des soins de santé essentiels (y compris le traitement ou les 

interventions liés aux TUS); cependant, l’influence de la race n’est pas claire, car certains types 

de surdoses (p. ex. les surdoses par opioïdes) sont associés aux Blancs plutôt qu’à d’autres 

marqueurs raciaux; 3) déterminants immédiats : les personnes incarcérées présentent des niveaux 

beaucoup plus élevés de problèmes de TUS et de santé mentale (dépression, anxiété, troubles de 

la personnalité, TSPT) que les membres de la population générale; la cooccurrence de problèmes 



 

 20 

de TUS et de santé mentale constitue un risque supplémentaire de consommation de drogues à 

des fins non médicales. Outre les comportements à risque courants (p. ex. injection et/ou 

consommation solitaire de drogues), l’usage d’opioïdes et/ou les troubles liés à l’usage 

d’opioïdes dans les cas de surdoses sont fréquents. De plus, la consommation médicale ou non 

médicale de plusieurs drogues ou la polypharmacie combinée à d’autres substances psychotropes 

(p. ex. sédatifs/benzodiazépines ou psychostimulants) augmente les risques de surdose; 4) 

facteurs biologiques/pharmacologiques : la psychopathologie liée précisément aux surdoses 

causées par les opioïdes cause une dépression respiratoire rapide après l’exposition; ces effets 

sont influencés par des niveaux de tolérance variables liés aux schémas d’exposition. Dans les 

établissements correctionnels, les habitudes de consommation d’opioïdes sont souvent 

interrompues ou irrégulières, ce qui entraîne des variations de tolérance à la dépression 

respiratoire qui rendent les surdoses (décès) plus probables en cas d’exposition aux opioïdes; de 

même, la disponibilité croissante d’opioïdes synthétiques puissants (p. ex. fentanyl) a amplifié 

les risques de surdose (Joudrey et al., 2019). 

 

Un cadre conceptuel et intégratif similaire des facteurs de risque de surdose liée aux 

opioïdes chez les personnes ayant une expérience d’incarcération a combiné des analyses de la 

littérature/des éléments de preuve et des opinions d’experts (professionnels et personnes ayant 

une expérience de l’incarcération) (Flam-Ross et al., 2022). L’examen des données a permis de 

recenser un total de 22 facteurs importants (16 facteurs de risque et 6 facteurs de protection), qui 

ont ensuite été divisés en sous-catégories (correspondant au cadre des déterminants sociaux de la 

santé de l’OMS), en particulier pour les facteurs de risque : i) facteurs structurels : âge avancé, 

race autre que blanche et sexe; ii) facteurs intermédiaires : traitement (pharmacologique ou non 

pharmacologique) du TUS et des maladies mentales, placement en isolement cellulaire, 

antécédents d’incarcération, incarcération pour un délit lié à la drogue; temps (p. ex. moins de 

deux semaines) écoulé depuis la mise en liberté, dépistage de TUS, diagnostic de problème de 

santé mentale (p. ex. trouble panique ou maladie mentale grave), consommation de substances 

(opioïdes, sédatifs et injection de drogues), itinérance, autres maladies ou hospitalisations. Les 

facteurs de protection correspondants étaient les suivants : i) facteurs structurels : réseau familial 

et race; ii) facteurs intermédiaires : durée d’incarcération plus longue, prescription de 

médicaments pour traiter le trouble lié à l’utilisation d’opioïdes, consommation de substances 
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(alcool, cocaïne, autres stimulants et substances inhalées) et incarcérations antérieures. Les 

évaluations réalisées par le groupe d’experts ont permis de recenser 21 facteurs (14 facteurs de 

risque et 8 facteurs de protection) liés aux surdoses chez les personnes incarcérées, y compris en 

ce qui a trait aux risques : i) facteurs structurels : manque de services dans la collectivité, délai 

plus long entre la mise en liberté et la mise en relation avec les services, absence de documents 

d’identité, participation au commerce du sexe, expérience du racisme, connaissance de 

l’imminence d’une réincarcération; ii) facteurs intermédiaires : relations malsaines, manque de 

confiance en soi, annonce de mauvaises nouvelles, pression familiale ou sociale liée à l’argent, 

peur de demander une aide médicale, retour dans la même collectivité après la mise en liberté, 

première expérience négative avec le système de santé, avoir des enfants. Les facteurs de 

protection recensés étaient les suivants : i) facteurs structurels : réincarcération, présence d’un 

agent chargé du cas lors de l’accès aux services, relations positives avec un agent de probation, 

accès à de la nourriture; ii) facteurs intermédiaires : environnement stable et lieu de vie sûr, 

visites de la famille pendant l’incarcération (Flam-Ross et al., 2022). 

 

Une initiative récente de schématisation conceptuelle, réalisée avec l’aide de membres 

d’un groupe restreint, a été mise en œuvre dans le but de cerner les facteurs qui influencent les 

expériences de surdose à la suite d’une incarcération. À l’issue d’une séance de remue-méninges 

réunissant des personnes ayant une expérience vécue de l’incarcération et de TUS, les données 

probantes ont été triées et évaluées, et cartographiées sous forme de grappes (Nall et al., 2024). 

Le processus a permis de relever 83 facteurs uniques et cinq catégories, soit 1) la prévention 

communautaire, 2) la consommation de drogues et l’incarcération, 3) les ressources pour le 

traitement de la toxicomanie, 4) les facteurs carcéraux et 5) la stigmatisation et les obstacles 

structurels, ceux-ci correspondant aux facteurs de risque recensés par le groupe et associés aux 

surdoses à la suite de l’incarcération dont il convient de tenir compte dans la planification des 

ressources et l’élaboration des interventions. Une étude qualitative connexe a examiné les 

perceptions des facteurs contributifs et des facteurs de protection relativement au risque de 

surdose à la suite de la mise en liberté, du point de vue de personnes ayant reçu des médicaments 

pour des troubles liés à l’utilisation d’opioïdes lors de leur incarcération dans des établissements 

correctionnels du Massachusetts (n = 38; 2021-2022), en utilisant le cadre de l’environnement de 

risque pour guider les analyses (Michener et al., 2024). Les résultats suggèrent que 
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l’environnement physique contribuant au risque incluait la perte de tolérance aux opioïdes 

pendant l’incarcération, l’utilisation de plusieurs substances et l’approvisionnement en drogues 

toxiques comme principaux facteurs d’augmentation du risque de surdose après la mise en 

liberté. Les facteurs sociaux contribuant aux risques comprenaient les normes de risque adoptées 

par le groupe de pairs – y compris les pratiques de réduction des méfaits et les relations 

interpersonnelles entre les vendeurs et les acheteurs de drogue – ainsi que les déterminants 

sociaux de la santé au niveau macro, notamment la précarité du logement et la disponibilité des 

services de santé mentale. Les facteurs économiques qui contribuent au risque de surdose après 

la mise en liberté comprennent l’absence de génération de revenus pendant l’incarcération et les 

difficultés liées à l’emploi. Les participants ont également discuté de plusieurs aspects des 

politiques qui ont une incidence sur le risque de surdose après la mise en liberté, notamment la 

disponibilité de mécanismes de réduction des méfaits, les services de santé publique et les 

politiques plus larges liées au traitement du TUO à l’aide de médicaments au sein de cette 

population à haut risque. 

 

VI. Dynamiques et effets liés au fentanyl relativement aux risques et aux incidents de 

surdose 

VI.1. Dynamiques et effets liés au fentanyl relativement aux risques et aux incidents 

de surdose (général) 

Alors que les établissements correctionnels sont connus pour être des environnements 

distincts en ce qui a trait à la consommation de substances et aux risques connexes, la nature 

générale de la consommation de drogues à des fins non médicales et de ses effets néfastes en 

Amérique du Nord a considérablement changé ces dernières années, principalement en raison de 

l’arrivée récente et de l’expansion des opioïdes synthétiques illicites/toxiques (p. ex. fentanyl et 

analogues du fentanyl) (Ciccarone, 2017; Fischer et al., 2019). En raison de leurs caractéristiques 

et propriétés particulières, les opioïdes synthétiques ont profondément modifié 

l’« environnement de risque » lié aux incidents de surdose et aux produits en cause, 

particulièrement au sein d’établissements correctionnels et/ou des populations carcérales. 

 

Alors que le fentanyl de qualité pharmaceutique est un puissant analgésique opioïde 

délivré sur ordonnance qui était utilisé à des fins médicales (analgésiques) et occasionnellement 
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à des fins non médicales, les opioïdes synthétiques fabriqués et distribués de façon illicite (p. ex. 

fentanyl et analogues du fentanyl) ont commencé à proliférer rapidement sur les marchés 

nord‑américains de la drogue depuis une dizaine d’années (notamment à partir de 2013-2015) 

(Baldwin et al., 2018; Fischer et al., 2019; Gomes et al., 2018). Cette prolifération a déclenché 

une accélération rapide des décès par surdose au sein de la population générale, notamment en 

Colombie-Britannique et en Ontario. Par ailleurs, une plus grande majorité de surdoses ont été 

déterminées comme étant liées au fentanyl et aux analogues du fentanyl, et certains ont interprété 

cette expansion de la disponibilité des opioïdes synthétiques comme un « choc d’offre » à la suite 

d’une réduction importante (p. ex. après 2012) des niveaux de distribution d’opioïdes 

pharmaceutiques en Amérique du Nord (Ciccarone, 2021; Fischer et al., 2020; Fischer et 

Robinson, 2024). Au cours de la dernière décennie, l’Amérique du Nord a été le théâtre d’une 

crise de « santé publique » sans précédent marquée par les opioïdes synthétiques qui ont causé la 

mort par surdose de 50 000 personnes au Canada depuis 2016 (8 049 [taux : 20,8/100 000] décès 

en 2023), dont plus de 85 % étaient attribuables au fentanyl et aux analogues du fentanyl. Aux 

États-Unis, où le nombre total/les taux de décès étaient encore plus élevés, un peu moins de 

109 000 personnes sont décédées de surdose (taux de 32,4/100 000) en 2022, et plus des 

deux tiers de ces décès étaient liés au fentanyl et aux analogues du fentanyl (Ciccarone, 2021; 

Fischer, 2023; Manchikanti et al., 2022; gouvernment du Canada, s.d.; CDC, s.d.). Cette 

prolifération rapide du fentanyl et des analogues du fentanyl comme cause de décès par surdose 

au sein de la population générale s’est ensuite étendue aux établissements correctionnels. Par 

exemple, au sein du système correctionnel fédéral canadien (SCC), sur les 17 décès par surdose 

confirmés de 2017-2018 à 2019-2020 (période de trois ans), tous sauf un étaient liés au fentanyl 

et aux analogues du fentanyl (Canada, 2024a). Aux États-Unis, une enquête récente a documenté 

un total d’au moins 179 surdoses, dont 76 mortelles et 103 non mortelles, liées au fentanyl dans 

des établissements correctionnels de 2013 à 2021 (Kaplowitz et al., 2021). Plus précisément, 

dans l’État américain du Rhode Island, le risque de décès par surdose liée au fentanyl et aux 

analogues du fentanyl parmi les personnes incarcérées depuis un an a doublé de 2014 à 2015; 

chez les personnes exposées au système de justice pénale dans le Maryland (de 2013 à 2016), le 

nombre annuel de décès liés au fentanyl et aux analogues du fentanyl a quadruplé de 2015 

à 2016, tandis qu’en Caroline du Nord, le taux de surdoses liées aux opioïdes chez les personnes 

incarcérées par le passé a augmenté de 32 %, principalement en raison des décès par surdose liée 
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au fentanyl et aux analogues du fentanyl, de 2017 à 2018 (Brinkley-Rubinstein, Macmadu, et al., 

2018; Krawczyk et al., 2020; Ranapurwala et al., 2022).  

 

Le fentanyl et les analogues du fentanyl présentent plusieurs caractéristiques distinctes 

qui créent une dynamique de risque particulièrement puissante en ce qui a trait aux surdoses, tout 

en posant des défis tout aussi importants en matière d’intervention. Parmi ces caractéristiques 

figure en premier lieu leur puissance psychoactive excessive, le fentanyl et les analogues du 

fentanyl étant de 50 à 100 fois plus puissants que la morphine (ou 30 à 50 fois plus puissants que 

l’héroïne), ce qui signifie que les moindres expositions suffisent à induire une dépression 

respiratoire (c’est-à-dire une surdose), y compris d’éventuels problèmes aigus entraînant un 

décès (Cheema et al., 2020; Han et al., 2019; Rauf et al., 2021). En ce qui concerne les 

mécanismes physiologiques appropriés, en raison de leurs propriétés lipophiles, le fentanyl et les 

analogues du fentanyl traversent rapidement la barrière hématoencéphalique et se lient aux 

récepteurs opioïdes, après qu’une personne y ait été exposée, pour produire des effets 

pharmacobiologiques aigus, y compris la surdose (Cheema et al., 2020; Han et al., 2019; Rauf et 

al., 2021). Par conséquent, les surdoses (non mortelles et mortelles) liées au fentanyl et aux 

analogues du fentanyl ne se produisent pas uniquement par injection, mais aussi fréquemment 

par d’autres moyens d’utilisation (p. ex. inhalation/ingestion) associés à une biodisponibilité 

moindre. En fait, la majorité des récents décès par surdose d’opioïdes au Canada ont été causés 

par des modes d’utilisation autres que l’injection (p. ex. inhalation), ce qui infirme des 

hypothèses de longue date selon lesquelles les modes d’utilisation autres que l’injection 

protègent les utilisateurs contre les décès par surdose [(Fischer et al., n.d.; Palamar et al., 2022)]. 

Les profils pharmacologiques uniques du fentanyl et des analogues du fentanyl ont également 

réduit l’efficacité de la naloxone, l’antagoniste/antidote des opioïdes utilisé pour renverser les 

effets d’une surdose. En effet, dans les cas d’exposition au fentanyl et aux analogues du fentanyl, 

une seule dose de naloxone s’est souvent révélée insuffisante, et de multiples doses ont dû être 

administrées pour réanimer la personne (Cheema et al., 2020; Pergolizzi Jr et al., 2021; Rauf et 

al., 2021). Les opioïdes synthétiques sont également comprimés de façon à diminuer 

considérablement leur taille (semblable à celle d’un grain), ce qui les rend non seulement 

difficiles à détecter dans les contextes d’utilisation, mais aussi – ce qui est particulièrement 

pertinent dans les établissements correctionnels – « faciles » à expédier/transporter, à passer en 
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contrebande ou à stocker de façon clandestine (Caulkins, 2021; Norman, 2023; Pardo et al., 

2021). En outre, le fentanyl et les analogues du fentanyl sont couramment distribués aux 

consommateurs finaux après avoir été mélangés à d’autres drogues, comme l’héroïne ou la 

cocaïne, ou sous la forme de faux comprimés délivrés sur ordonnance (p. ex. opioïdes, 

benzodiazépines, xylazine) (2021). Cela en fait le principal risque lié à une surdose et signifie 

que les utilisateurs consomment souvent du fentanyl et des analogues du fentanyl sans le savoir 

ou de façon involontaire, et s’exposent à un risque inattendu mais élevé de surdose (Hayashi et 

al., 2021; Kennedy et al., 2024; Latkin et al., 2019). 

 

Une revue systématique récente (41 études) résumant les principales caractéristiques de 

la consommation de fentanyl et d’analogues du fentanyl, par rapport à la consommation d’autres 

substances ou par rapport à la consommation volontaire ou non involontaire, a révélé que la 

consommation de fentanyl et d’analogues du fentanyl concernait plus souvent des hommes, des 

jeunes et des personnes de race blanche, et que ceux-ci avaient comme marqueurs communs le 

chômage, un faible niveau de scolarité et l’itinérance. Les consommateurs de fentanyl et 

d’analogues du fentanyl avaient davantage d’antécédents d’utilisation de plusieurs substances 

psychoactives et de surdose, et les motifs de consommation de fentanyl et d’analogues du 

fentanyl comprenaient une tolérance élevée aux opioïdes et/ou la recherche d’effets psychoactifs 

et la possibilité de traiter des symptômes néfastes pour la santé (p. ex. sevrage, douleur, 

problèmes de santé mentale). La consommation de fentanyl et d’analogues du fentanyl était 

également associée à des comportements de consommation à risque (p. ex. injection, 

consommation quotidienne de drogues et injection en public) (Tsang et al., 2024).  

 

VI.2. Dynamiques et effets du fentanyl sur la consommation de drogues et les 

surdoses dans les établissements correctionnels 

Dans le cadre d’une étude unique effectuée sur le terrain et basée sur des entrevues, à 

laquelle ont participé 587 détenus adultes et 131 agents correctionnels du système correctionnel 

provincial de l’Alberta, Bucerius et Haggerty (2019) ont exploré les effets précis du fentanyl sur 

la dynamique de la consommation de drogues, les relations entre détenus et la sécurité au sein 

des établissements correctionnels provinciaux du Canada, et ce, relativement tôt (2016-2017) 

lors de la crise de surdoses liées au fentanyl et aux analogues du fentanyl (Bucerius et Haggerty, 
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2019). Les auteurs de cette étude ont mis en évidence quatre effets principaux : 1) un nombre 

accru de surdoses; 2) le fait que l’environnement correctionnel est néanmoins demeuré un 

endroit relativement « sûr » pour consommer des drogues; 3) la combinaison courante du 

fentanyl/des analogues du fentanyl et des autres drogues disponibles dans les établissements 

correctionnels; 4) la perspective d’une utilisation du fentanyl et des analogues du fentanyl en tant 

qu’armes. En ce qui concerne les détails plus précis liés aux principaux résultats, l’étude a révélé 

que les drogues étaient largement et facilement accessibles dans les établissements 

correctionnels, ce qui était lié à la rotation fréquente des détenus en raison des courts séjours 

dans les établissements, en particulier dans le système correctionnel provincial. Bien que de 

nombreux répondants n’avaient pas l’intention de consommer du fentanyl ou des analogues du 

fentanyl (p. ex. en raison des risques imprévisibles de surdose), ces substances étaient perçues 

comme étant omniprésentes dans les établissements correctionnels. Par conséquent, leur 

consommation et les surdoses connexes étaient fréquentes, notamment parce que le fentanyl était 

habituellement (mais de manière irrégulière) mélangé à d’autres drogues illégales introduites de 

façon illicite dans les établissements. Parallèlement, de nombreux détenus utilisateurs 

considéraient que la consommation de fentanyl à l’intérieur de l’établissement était relativement 

sûre, compte tenu des systèmes de surveillance de l’établissement, mais aussi du fait que cette 

consommation se faisait généralement en présence d’autres personnes (p. ex. des détenus) qui 

pouvaient leur venir en aide en cas de surdose. Au-delà des risques liés à la consommation de 

fentanyl et d’analogues du fentanyl, une importante crainte régnait quant à la possibilité que le 

fentanyl puisse être « utilisé en tant qu’arme » par et parmi les détenus, par exemple pour blesser 

ou tuer intentionnellement d’autres détenus (notamment dans le cadre de conflits entre gangs) ou 

en l’introduisant dans de la nourriture ou d’autres produits de consommation courante. Par 

conséquent, la présence de fentanyl a eu des effets négatifs sur la dynamique des relations 

sociales en milieu correctionnel. On a observé que cette dynamique du risque rendait certains 

détenus (p. ex. les détenus des établissements à sécurité maximale) généralement moins tolérants 

à l’égard des drogues en milieu correctionnel. De même, les effets de la présence croissante du 

fentanyl et des analogues du fentanyl sur les agents correctionnels se sont traduits par une crainte 

accrue d’une éventuelle exposition ou contamination et des problèmes de santé qui en découlent, 

en plus des craintes d’empoisonnements liés au fentanyl et des éventuels stress/traumatismes, 

troubles ou perturbations des opérations correctionnelles qui en découlent. Il semble également 
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que les perceptions et les expériences liées au fentanyl aient ouvert les yeux de certains membres 

du personnel correctionnel sur l’utilité ou l’opportunité d’interventions novatrices (p. ex. 

interventions ayant pour but de réduire les méfaits) (Bucerius et Haggerty, 2019).  

 

Notamment, dans le cadre de l’Enquête nationale sur la santé menée en 2022 auprès des 

détenus du système correctionnel fédéral, 64,9 % des personnes interrogées sur la base de leur 

expérience ont déclaré être d’accord ou tout à fait d’accord avec le fait que les médicaments 

disponibles dans les établissements correctionnels pouvaient être contaminés ou coupés avec des 

médicaments qu’ils ne connaissaient pas, et environ la moitié d’entre elles se sont dites 

préoccupées par les risques de surdoses liées à la consommation de médicaments (Wanamaker et 

al., 2024). Une étude empirique qualitative connexe, basée sur des entrevues, a examiné 

comment le fentanyl est interprété et vécu par les agents correctionnels (n = 99) dans les 

établissements correctionnels du Canada, y compris dans les établissements où la présence de 

fentanyl est élevée (Ricciardelli et al., 2024c). Les résultats suggèrent que, bien que de nombreux 

agents correctionnels aient eu à intervenir dans le cadre d’un incident de surdose au cours de leur 

période initiale de travail, la plupart des agents correctionnels qui ont réalisé de telles 

interventions n’ont pas perçu ces expériences comme ayant été traumatisantes sur le plan 

psychologique, ne se sont pas inquiétés de la présence de fentanyl dans leur environnement de 

travail ou ont fait preuve d’indifférence à cet égard. Toutefois, ce point de vue contraste avec 

celui exprimé par quelque 40 % d’agents correctionnels qui ont soulevé des inquiétudes liées à la 

présence de fentanyl – ce qui suggère une « normalisation » de la disponibilité et de l’utilisation 

du fentanyl en milieu correctionnel en tant que risque professionnel ainsi qu’une perception 

voulant que cette situation constitue un problème général de santé et de société. 

 

VII. Interventions liées à la prévention de la toxicomanie/des surdoses dans les 

établissements correctionnels 

VII.1. Interventions liées à la prévention de la toxicomanie/des surdoses dans les 

établissements correctionnels (données probantes issues d’analyses) 

Compte tenu des niveaux élevés de consommation de substances et des risques de 

surdoses et de dommages connexes (y compris des décès) au sein des populations carcérales, 

diverses interventions ont été mises en œuvre dans les établissements correctionnels en vue de 
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réduire les risques liés à ces résultats négatifs. Si certaines de ces interventions sont de nature 

pharmacologique/médicamenteuse (p. ex. traitement du TUO à l’aide de médicaments/traitement 

par agonistes des opioïdes [TAO]), d’autres sont basées sur des mesures psychosociales, la 

« réduction des méfaits » ou l’utilisation de la naloxone, dans le but de prévenir les surdoses. 

Plusieurs études récentes et exhaustives (systématiques) ont évalué l’effet de diverses 

interventions. La portée et la nature des résultats sont quelque peu hétérogènes, de nombreuses 

études se concentrant principalement sur les effets de l’intervention sur les résultats en matière 

de justice pénale (p. ex. récidive/réincarcération), plutôt que sur les résultats liés à la 

consommation de drogues et aux surdoses au sein des populations carcérales, ceux-ci nous 

intéressant particulièrement. McKendy et al. (2024) ont procédé à un examen systématique et à 

une méta-analyse de 126 études internationales (réalisées de 1980 à 2023) portant sur des 

interventions contrôlées auprès de personnes exposées à l’incarcération afin de réduire les 

méfaits liés à la drogue pendant et peu après leur incarcération (Macdonald et al., 2024). Bien 

que seulement 12 études aient porté sur des interventions mises en œuvre pendant 

l’incarcération, la participation à un programme de TAO pendant l’incarcération a été associée à 

une réduction de la consommation d’opioïdes (rapport de cotes : 0,27 [IC à 95 % : 0,07-0,98]), 

de la consommation d’héroïne (rapport de cotes : 0,29 [IC à 95 % : 0,19-0,46]), de l’utilisation 

de drogues injectables (rapport de cotes : 0,17 [IC à 95 % : 0,10-0,30]) et des risques connexes 

(p. ex. partage d’accessoires de consommation de drogue), ainsi qu’à une baisse de la mortalité 

toutes causes confondues (rapport de risque : 0,25 [IC à 95 % : 0,13-0,48]) et des tentatives de 

suicide réussies (rapport de risque : 0,15 [IC à 95 % : 0,04-0,52]). Les données sélectionnées 

suggèrent que la fourniture d’aiguilles et de seringues en prison a réduit le partage de tels 

accessoires parmi les participants au programme (rapport de cotes : 0,05 [IC à 95 % : 

0,10‑0,26]). Au total, 43 études se sont penchées sur les conséquences de la consommation de 

drogues après la mise en liberté; huit d’entre elles n’ont pas constaté d’effets importants liés 

aux TAO reçus pendant l’incarcération sur la consommation de drogues (p. ex. opioïdes, héroïne 

ou injection), ou peu de preuves, voir aucune preuve, d’avantages engendrés par les 

communautés thérapeutiques, les interventions psychosociales ou la gestion de cas sur la 

consommation de drogues après la mise en liberté à la suite d’une incarcération. La participation 

à un TAO pendant l’incarcération n’a pas eu d’effet sur les incidents de surdose non mortelle 

dans le mois suivant la mise en liberté (rapport de cotes : 0,72 [IC à 95 % : 0,12-4,31]), tout 
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comme l’administration de naloxone (rapport de cotes : 3,50 [IC à 95 % : 0,72-16,90]). Les 

personnes qui avaient reçu un TAO dans un établissement correctionnel affichaient un taux plus 

faible de mortalité toutes causes confondues (risque relatif : 0,24 [IC à 95 % : 0,17-0,35]) et de 

décès liés à la drogue (risque relatif : 0,20 [IC à 95 % : 0,12-0,34]) au cours des quatre premières 

semaines suivant leur mise en liberté. Deux études ont montré que le fait de recevoir un TAO 

dans la collectivité, comparativement à aucun traitement, a été associé à une réduction de la 

mortalité toutes causes confondues (risque relatif : 0,09 [IC à 95 % : 0,02-0,56]) après la mise en 

liberté (Macdonald et al., 2024).  

 

Une autre étude systématique récente et une méta-analyse partielle de 20 études 

quasi‑expérimentales (30 119 participants) visant à évaluer les effets des médicaments contre le 

trouble lié à l’utilisation d’opioïdes sur les résultats primaires des personnes ayant actuellement 

ou ayant eu par le passé des démêlées avec la justice ont révélé une grande hétérogénéité dans la 

conception et la qualité des études (p. ex. risque de biais) incluses (Strange et al., 2022). Les 

effets moyens n’étaient pas significatifs en ce qui a trait au résultat principal lié à la justice 

pénale (p. ex. réincarcération/nouvelle arrestation) ainsi que pour les surdoses mortelles (rapport 

de cotes : 0,82 [IC à 95 % : 0,56-1,21]), tandis qu’un effet protecteur important a été constaté 

pour les surdoses non mortelles (rapport de cotes : 0,41 [IC à 95 % : 0,18-0,91]), ce qui tend à 

indiquer que ceux qui ont reçu des médicaments contre le trouble lié à l’utilisation d’opioïdes 

avaient près de 60 % de chances en moins de subir une surdose non mortelle. Une autre revue 

systématique a recensé des études récentes sur les interventions de réintégration, c’est-à-dire des 

interventions ayant commencé pendant l’incarcération et s’étant poursuivies après la mise en 

liberté, ou dans les trois mois suivant la mise en liberté, et ayant pour but de remédier aux 

problèmes de consommation de substances (Moore et al., 2020). Sur les 34 interventions uniques 

cernées, 21 proposaient un traitement de la consommation de substances et 13 facilitaient l’accès 

à un traitement. Sur les 13 études contrôlées qui évaluaient les résultats en matière de 

consommation de substances, cinq ont constaté une réduction de la consommation de substances 

chez les participants aux interventions par rapport aux témoins, cinq n’ont pas constaté de 

différences entre les groupes en matière de consommation de substances, et trois ont constaté des 

résultats mitigés ou plus élevés en matière de consommation de substances (Moore et al., 2020).  
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Une revue systématique/méta-analyse d’essais cliniques randomisés (ECR)/études 

quasi‑expérimentales (807 détenus, jusqu’en 2017) portant sur les effets des médicaments contre 

le trouble lié à l’utilisation d’opioïdes (p. ex. méthadone, buprénorphine, naltrexone) sur la 

consommation d’opioïdes et les risques connexes au sein des populations correctionnelles après 

la mise en liberté a montré que la fourniture de méthadone pendant l’incarcération augmentait la 

participation à un traitement une fois la personne mise en liberté dans la collectivité (rapport de 

cotes : 8,69 [IC à 95 % : 2,46-30,75]) et diminuait l’utilisation illicite d’opioïdes (rapport de 

cotes : 0,22 [IC à 95 % : 0,15-0,32]) ainsi que l’utilisation de drogues injectables (rapport de 

cotes : 0,26 [IC à 95 % : 0,12-0,56]) (Moore et al., 2019). Si les résultats des études 

d’observation portant sur les médicaments à base de méthadone pour traiter le trouble lié à 

l’utilisation d’opioïdes n’étaient pas cohérents, des études individuelles sur la buprénorphine et 

le naltrexone ont montré que ces produits étaient soit aussi efficaces que la méthadone, soit plus 

efficaces pour réduire la consommation d’opioïdes illicites après la mise en liberté. Une revue 

systématique des interventions pharmacothérapeutiques, psychologiques et combinées en milieu 

correctionnel (49 études/de 2000 à 2017) a été menée concernant la consommation de substances 

(de Andrade et al., 2018). Environ la moitié (12) des interventions psychologiques (p. ex. 

entretien motivationnel, thérapie cognitivo-comportementale) ont eu des effets positifs sur la 

consommation de substances, tandis que neuf n’ont pas donné de résultats ou ont eu des résultats 

négatifs. En ce qui concerne les interventions pharmacologiques, deux des trois études de haute 

qualité ont signalé que les médicaments contre le trouble lié à l’utilisation d’opioïdes ont permis 

de réduire la consommation d’opioïdes après la mise en liberté, huit études sur onze ont fait état 

d’une réduction de la consommation d’héroïne après la mise en liberté, tandis que deux études 

sur quatre ont révélé des réductions similaires pour la consommation de cocaïne. Concernant le 

naltrexone à libération prolongée (injections effectuées avant/après mise en liberté), des 

réductions de la consommation d’opioïdes et de surdoses ont été constatées dans le cadre de 

deux essais contrôlés randomisés. Par ailleurs, l’administration de médicaments et de méthadone 

contre le TUO en milieu correctionnel combiné à l’administration de médicaments contre 

le TUO dans la collectivité à la suite de la mise en liberté diminuait le risque de consommation 

d’héroïne et de surdose mortelle davantage que l’administration de médicaments contre le TUO 

uniquement en milieu carcéral ou à des groupes témoins dans le cadre d’un essai contrôlé 

randomisé (de Andrade et al., 2018). Une autre revue systématique de 46 études (22 ECR) 
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portant sur des adultes qui souffraient de TUO et qui étaient incarcérés ou avaient récemment été 

mis en liberté a révélé que les participants qui recevaient des médicaments contre le TUO en 

milieu correctionnel (p. ex. avec de la méthadone ou de la buprénorphine/naloxone) présentaient 

généralement des taux plus faibles de consommation d’opioïdes illicites, respectaient davantage 

les modalités de leur traitement contre le TUO, faisaient moins de surdoses non mortelles et 

affichaient des taux de mortalité plus faibles (Malta et al., 2019). Cette revue incluait également 

des études sélectionnées (p. ex. au Royaume-Uni) portant sur la fourniture de trousses de 

naloxone aux détenus au moment de leur mise en liberté dans la collectivité; celles-ci ont révélé 

une diminution des décès par surdose liés aux opioïdes parmi ces groupes de détenus. Une autre 

revue systématique d’études (8 ECR, 6 études autres que des ECR/observationnelles) examinant 

les effets des interventions pharmacothérapeutiques sur les résultats liés à la consommation de 

substances chez les détenus dépendants aux opiacés a révélé que le traitement du trouble lié à 

l’utilisation d’opioïdes au moyen de médicaments (p. ex. avec la méthadone ou la 

buprénorphine) entrepris avant la mise en liberté était associé à une importante participation au 

traitement après la mise en liberté et à d’importantes réductions de la consommation d’opiacés 

(héroïne) (Crowley et Van Hout, 2017). Les détenus qui recevaient des médicaments pour 

le TUO au moment de leur libération présentaient des risques de mortalité réduits à court terme 

(p. ex. quatre semaines après la mise en liberté), mais il n’y avait aucune preuve d’une réduction 

des surdoses non mortelles ou de la poursuite de l’utilisation d’autres drogues illicites.  

 

VII.2. Interventions visant à réduire les surdoses dans les établissements 

correctionnels (interventions/études individuelles réalisées en Amérique du Nord) 

VII.2.1. Traitement du TUO à l’aide de médicaments dans les établissements 

correctionnels 

Pour les personnes incarcérées qui souffrent de TUO, le traitement assisté par 

médicaments (p. ex. méthadone, buprénorphine/naloxone [médicaments contre le trouble lié à 

l’utilisation d’opioïdes/TAO]) constitue la principale intervention visant à réduire la 

consommation de drogues opiacées illicites et les effets néfastes qui en découlent (p. ex. 

surdoses) (Macdonald et al., 2024; Malta et al., 2019; Moore et al., 2019). Des éléments de 

preuve montrent que la participation des personnes incarcérées à des TAO a considérablement 

augmenté au sein des systèmes correctionnels du Canada au cours de la dernière décennie. Par 
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exemple, les pourcentages de détenus d’établissement correctionnels de l’Ontario qui recevaient 

un TAO ont augmenté de 2015 à 2018, passant de 6,9 % à 8,4 % pour les personnes ayant reçu 

une prescription de méthadone, de 0,8 % à 4,8 % pour les personnes ayant reçu une prescription 

de buprénorphine/naloxone, et de 8,2 % à 13,2 % pour les personnes ayant reçu l’un ou l’autre de 

ces TAO. Alors que la participation à des traitements à base de méthadone n’a pas changé de 

manière substantielle, la prescription de buprénorphine/naloxone a augmenté de 1,70 fois par 

année (IC à 95 % : 1,47-1,96), ce qui est nettement plus élevé que les augmentations observées 

au sein de la collectivité, celles-ci étant de l’ordre de 1,20 (IC à 95 % : 1,19-1,21) (Bodkin et al., 

2021). Parmi les vingt-sept médecins qui fournissaient des soins médicaux dans les 

établissements correctionnels provinciaux de l’Ontario en 2017, 52 % ont déclaré prescrire de la 

méthadone et 48 % de la buprénorphine/naloxone aux détenus, tandis que 19 % ont déclaré avoir 

entrepris un traitement à la méthadone et 11 % un traitement à la buprénorphine/naloxone, tout 

en signalant toutefois de multiples obstacles systémiques et/ou opérationnels à l’instauration 

d’un TAO lors de l’incarcération des détenus (Kouyoumdjian et al., 2018).  

 

Des données probantes font état d’une participation accrue aux traitements du TUO à 

l’aide de médicaments et d’une plus grande prise en charge des effets liés aux surdoses parmi les 

personnes exposées aux services correctionnels (provinciaux). Parmi les 597 toxicomanes de la 

cohorte de Vancouver qui souffraient de TUO et avaient déclaré avoir été incarcérés au cours des 

six derniers mois (pendant la période de 2005 à 2016), 207 (34,7 %) ont signalé 325 épisodes 

de TAO (continuation de traitement dans 90,8 % des cas et nouveaux traitements dans 9,2 % de 

cas) pendant leur incarcération (Bozinoff et al., 2018). Parmi les personnes qui suivaient un TAO 

au moment de l’étude, une association négative a été établie entre la participation à un tel 

traitement et les surdoses non mortelles (rapport de cotes rajusté : 0,49 [IC à 95 % : 0,9-0,82]) et 

l’utilisation quotidienne d’opioïdes sur ordonnance (rapport de cotes rajusté : 0,42 [IC à 95 % : 

0,20-0,85]). Parmi les personnes qui ne recevaient pas un TAO, aucune association n’a été 

trouvée, ce qui souligne l’importance de la poursuite des TAO en ce qui a trait aux résultats 

protecteurs. Dans le cadre d’une étude portant sur 9 220 personnes incarcérées (75 649 mois 

d’incarcération) dans douze établissements correctionnels provinciaux de la 

Colombie‑Britannique (de 2013 à 2017), l’élargissement de la couverture de l’assurance-maladie 

provinciale (2015) pour inclure la TAO à base de buprénorphine/naloxone [rapport de cotes 
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rajusté : 1,16 [IC à 95 % : 1,13-1,19]) et la déclaration d’urgence de santé publique concernant la 

crise des opioïdes (2016) (rapport de cotes rajusté : 1,34 [IC à 95 % : 1,22-1,47]) ont été associés 

à une multiplication globale par dix du recours aux TAO pendant l’incarcération (rapport de 

cotes rajusté : 10,10 [IC à 95 % : 8,98-11,37]), principalement en raison de l’amorce de 

nouveaux TAO à base de buprénorphine/naloxone (Kurz et al., 2022). Une étude basée sur un 

échantillon aléatoire de 20 % de la population générale de la Colombie-Britannique a révélé que, 

parmi les adultes souffrant de TUO mis en liberté à la suite d’une incarcération dans un 

établissement correctionnel provincial (1 535 personnes/4 738 épisodes de mise en liberté, 

de 2015 à 2018), la participation à un TAO pendant l’incarcération a été associée à une réduction 

du risque de surdose non mortelle (rapport de risque rajusté de 0,55 [IC à 95 % : 0,41-0,74]). Cet 

effet a été observé pour les TAO amorcés dans la collectivité et poursuivis lors de l’incarcération 

(rapport de risque rajusté : 0,49 [IC à 95 % : 0,36-0,67]) ainsi que pour les TAO amorcés en 

milieu correctionnel (rapport de risque rajusté : 0,58 [IC à 95 % : 0,41-0,82]), tandis que les 

effets protecteurs étaient plus importants chez les femmes que chez les hommes (McLeod et al., 

2021). 

 

Les données récentes sur l’utilisation des médicaments contre le TUO et les indicateurs 

relatifs aux surdoses chez les détenus des établissements correctionnels fédéraux sont limitées. 

Au sein du système correctionnel fédéral du Canada (SCC), la fourniture de TAO en 

établissement (méthadone) a initialement été mise en place en 1998 et a par la suite été élargie 

pour inclure les TAO à base de suboxone (buprénorphine/naloxone) (Canada, 2019c). Les 

personnes qui suivaient un TAO au moment de leur admission dans un établissement 

correctionnel fédéral ont pu poursuivre leur traitement pendant leur incarcération, et les 

personnes qui répondent aux critères de TUO et satisfont aux exigences du programme peuvent 

désormais demander à entreprendre un TAO pendant leur peine fédérale. Depuis 2016, les TAO 

à base de suboxone (y compris les films administrés par voie buccale et la buprénorphine 

injectable [Sublocade]) sont de plus en plus utilisées comme TAO de première intention pour les 

détenus sous responsabilité fédérale. Au milieu de l’année 2019, près de 1 600 détenus du SCC 

personnes recevaient des TAO (augmentation d’un peu moins de 50 % par rapport à 2016), ce 

qui représentait plus de 10 % des détenus fédéraux en 2017-2018. En septembre 2024, 

3 378 détenus du SCC, soit environ 25 % de la population carcérale totale du SCC, signalaient 
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recevoir un TAO; 724 d’entre eux recevaient de la méthadone, 1 996 de la suboxone et 658 

des TAO à base de Sublocade (SCC, 2019c; Farrell MacDonald et al., 2022). Une analyse 

rétrospective des détenus masculins du SCC qui recevaient un TAO (de 2016 à 2018), dont 1 211 

à base de méthadone et 729 à base de suboxone, a montré que les détenus qui suivaient un TAO 

à base de méthadone étaient plus susceptibles d’être admis dans un établissement correctionnel 

fédéral pendant leur TAO (73,9 %/57,4 %) et d’afficher des taux plus élevés de résultats positifs 

à l’issue d’analyses d’urine pendant leur incarcération (10,3 %/4,9 %) et après leur mise en 

liberté (29,6 %/7,7 %). La majorité des membres des deux groupes ont signalé des problèmes de 

santé mentale (55,7 %/64,1 %) et de toxicomanie « grave » (60,8 %/56,7 %), tandis que très peu 

(1,2 %/1,0 %) ont signalé des cas de surdose en établissement (Farrell MacDonald et al., 2022). 

Une analyse de 530 cas de surdoses (survenus de 2012-2013 à 2018-2019) dans des 

établissements correctionnels fédéraux (55 % liés à des opioïdes) ne comportait pas d’indicateurs 

de participation à un TAO (McKendy et al., 2021). Dans le cadre de l’Enquête nationale sur la 

santé menée en 2022 auprès des détenus du système correctionnel fédéral, la majorité (62,4 %) 

des personnes interrogées (149) qui avaient récemment consommé de la drogue (mais qui ne 

souffraient pas nécessairement d’un TUO) et ne suivaient pas de traitement ont indiqué ne pas 

avoir d’intérêt par les TAO, tandis qu’une petite proportion (18,8 %) a déclaré qu’elle aimerait 

suivre un TAO (CSC, n.d.). 

  

Une recherche par méthodes mixtes a évalué les expériences liées aux TAO au sein d’un 

échantillon (n = 46) de délinquants incarcérés dans sept établissements correctionnels du SCC 

(de janvier à mars 2019) avant et après leur mise en liberté dans la collectivité (Russell, Nafeh, et 

al., 2022; Russell, Pang, et al., 2022). Les participants avaient des antécédents complexes de 

consommation d’opioïdes, y compris lors de leur détention, et souffraient de problèmes de santé 

connexes. Les expériences en matière de TAO en établissement étaient divergentes; les 

personnes qui suivaient un TAO avant leur incarcération n’avaient pas rencontré un grand 

nombre de difficultés, tandis que celles qui avaient entrepris un TAO pendant leur incarcération 

avaient fait état d’obstacles systémiques, notamment des listes d’attente pour l’obtention de 

traitements et des problèmes liés aux procédures. La plupart des participants préféraient la 

buprénorphine/naloxone à la méthadone, mais certains ont signalé des difficultés d’accès à ces 

traitements. Les participants dont la mise en liberté était imminente souhaitaient suivre un TAO 
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dans la collectivité à la suite de leur mise en liberté, mais envisageaient d’éventuels obstacles liés 

à l’efficacité des transitions et de la poursuite des TAO. Le suivi effectué auprès des participants 

à l’étude dans l’année qui a suivi leur mise en liberté dans la collectivité a révélé que les 

trois quarts (77 %) ont poursuivi leur TAO, 69 % ont vu leur mise en liberté suspendue et 49 % 

ont été réincarcérés. La souplesse, les relations positives avec le personnel de l’établissement 

ainsi que la structure des traitements figuraient parmi les principaux éléments facilitant une 

participation continue aux TAO, tandis que les transitions fragmentées, les problèmes financiers 

liés à la couverture des TAO, les défis logistiques et liés à la réinsertion, et l’inaccessibilité des 

médicaments de TAO à emporter à domicile constituaient des obstacles courants à une transition 

réussie du milieu correctionnel à la collectivité (Russell, Nafeh, et al., 2022; Russell, Pang, et al., 

2022).  

 

Les États-Unis constituent un environnement notoirement restrictif et difficile en ce qui 

concerne l’offre de traitements à base de médicaments et les efforts de prévention des surdoses 

liées au TUO. Alors que l’on estime qu’environ 25 % des personnes incarcérées aux États-Unis 

répondent aux critères de TUO, moins de 10 % des établissements correctionnels américains 

permettent aux détenus de poursuivre leur traitement du TUO à l’aide de médicaments pendant 

l’incarcération ou prescrivent de tels traitements (dans de nombreux cas, uniquement en raison 

de circonstances exceptionnelles telles que la grossesse) ou mettent les délinquants en contact 

avec des programmes de traitement du TUO à l’aide de médicaments offerts dans la collectivité 

(Bandara et al., 2021; Martin et al., 2022). Depuis 2016, le Département de l’administration 

pénitentiaire de l’État de Rhode Island a mis en place à l’échelle de l’État un programme complet 

de prescription de médicaments contre le TUO incluant le dépistage du TUO, le traitement de 

celui-ci à l’aide de médicaments (y compris tous les médicaments contre le TUO approuvés par 

la FDA, soit la buprénorphine, la méthadone et le naltrexone), la planification de la continuité 

des soins/le soutien et la mise en relation avec les soins après la mise en liberté (y compris la 

couverture par l’assurance maladie des médicaments pour traiter le TUO) pour toutes les 

personnes incarcérées et répondant aux critères du TUO (Green et al., 2018). Au cours de la 

première année de mise en œuvre du programme (2016-2017), une diminution de 12 % du 

nombre total de décès par surdose a été constatée à l’échelle de l’État, de même qu’une 

diminution de 61 % des décès par surdose dans les douze mois suivant la mise en liberté des 
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personnes incarcérées (Green et al., 2018). À titre d’illustration, au sein d’une cohorte 

rétrospective de 1 600 personnes incarcérées dans un établissement du Département de 

l’administration pénitentiaire de l’État de Rhode Island qui recevaient des médicaments contre 

le TUO et qui ont été mises en liberté de 2016 à 2018, 56 % se sont vu prescrire de la 

méthadone, 43 % de la buprénorphine et 1 % du naltrexone; 61 % ont poursuivi leur traitement à 

la suite de leur mise en liberté dans la collectivité, tandis que 30 % ont amorcé un traitement 

du TUO lors de leur incarcération et 9 % avant leur mise en liberté (Martin et al., 2022). 

Trente jours après leur mise en liberté et douze mois après leur mise en liberté, respectivement 

73 % et 86 % des personnes interrogées avaient poursuivi leur traitement du TUO à l’aide de 

médicaments. Les personnes qui avaient nouvellement entrepris un traitement du TUO à l’aide 

de médicaments affichaient une moins bonne participation à leur traitement que celles qui 

avaient poursuivi pendant leur incarcération un traitement amorcé dans la collectivité. 

Douze décès par surdose sont survenus parmi les participants qui prenaient des médicaments 

contre le TUO au cours des douze mois de suivi, dont un seul lors des deux premières semaines 

suivant la mise en liberté, ce qui souligne les effets protecteurs que confère une couverture 

complète des médicaments pour le TUO aux personnes exposées à l’incarcération en ce qui a 

trait aux surdoses (Martin et al., 2022). De même, dans une cohorte rétrospective de 

15 797 adultes souffrant de TUO (31 382 épisodes d’incarcération) et mis en liberté dans la 

collectivité à la suite d’une incarcération dans des établissements correctionnels de la ville de 

New York (de 2011 à 2017), 17 119 événements d’incarcération étaient liés à des personnes qui 

recevaient un traitement pour le TUO, comparativement à 14 263 événements liés à des 

personnes qui ne recevaient pas de traitement pour le TUO, juste avant la réintégration dans la 

collectivité (Lim et al., 2023). La participation à un traitement à base de médicaments contre 

le TUO était associé à des accusations de délits mineurs, au fait d’être une femme, à l’utilisation 

de drogues injectables et à l’itinérance. Plus de cent (111) décès par surdose sont survenus dans 

la période d’un an suivant la mise en liberté (taux brut de mortalité : 0,49/100 années-personnes 

parmi les personnes qui prenaient des médicaments contre le TUO et 0,83/100 années-personnes 

parmi les personnes qui n’en prenaient pas. La prise de médicaments pour traiter le TUO lors de 

l’incarcération était associée à un plus faible taux de mortalité toutes causes confondues (rapport 

de risque rajusté : 0,22 [IC à 95 % : 0,11-0,42]) et à un risque plus faible de décès par surdose 

(rapport de risque rajusté : 0,20 [IC à 95 % : 0,08-0,46]) lors du premier mois suivant la mise en 
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liberté (Lim et al., 2023). Les interruptions de la prise de médicaments contre le TUO sont 

généralement considérées comme constituant un facteur de risque primaire pour les rechutes et 

les comportements à risque liés au TUO, y compris les surdoses, pour lesquelles l’incarcération 

est une cause fréquente, notamment lorsque les personnes qui prennent des médicaments contre 

le TUO dans la collectivité sont incarcérées et/ou lorsque les personnes qui prennent des 

médicaments contre le TUO sont libérées dans la collectivité (Haney, 2024). Une étude 

comprenant 40 entretiens qualitatifs avec des personnes incarcérées par le Département de 

l’administration pénitentiaire du Rhode Island et prenant des médicaments contre le TUO a fait 

état de multiples obstacles, y compris des facteurs et des défis structurels et sociaux (p. ex. 

logement, assurance maladie, transport, paramètres du programme de traitement, soutiens 

sociaux) dont il serait pertinent de tenir compte pour assurer une transition efficace des 

personnes suivant un traitement du TUO à l’aide de médicaments afin qu’elles puissent 

poursuivre celui-ci après leur mise en liberté dans la collectivité. Ces constatations sont 

semblables à celles provenant d’études menées au Canada (Kaplowitz et al., 2023; Russell, Pang, 

et al., 2022). 

 

VII.2.2. Autres interventions correctionnelles visant à réduire les risques de surdose 

Certaines autres interventions visant à prévenir ou à réduire les méfaits liés aux surdoses 

dans la collectivité ont, dans une certaine mesure, été intégrées dans les établissements 

correctionnels. Par exemple, la naloxone est un médicament utilisé dans le cadre d’un traitement 

par agonistes opioïdes pour renverser les effets d’une surdose d’opioïde et prévenir le décès de la 

personne. La naloxone se lie aux récepteurs opioïdes et bloque les effets d’autres opioïdes (p. ex. 

héroïne, oxycodone ou fentanyl). Elle permet ainsi à la personne de reprendre une respiration 

normale et prévient les décès liés aux surdoses aiguës (Moustaqim-Barrette et al., 2021; 

Pergolizzi Jr et al., 2021; Rigg, 2023). Bien que la naloxone soit généralement sûre, facile à 

administrer sous différentes formes (p. ex. injectable ou intranasale) et que l’on estime que les 

effets d’un grand nombre de surdoses d’opioïdes ont été inversés grâce à son administration au 

sein de la collectivité, elle présente également des problèmes d’efficacité, en particulier dans les 

contextes d’utilisation d’opioïdes synthétiques (p. ex. fentanyl et analogues du fentanyl) en 

raison de la puissance exceptionnellement élevée de ces substances (Moustaqim-Barrette et al., 

2020; Pergolizzi Jr et al., 2021; Rigg, 2023). La naloxone est devenue largement accessible 
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puisqu’elle est désormais offerte par les prestataires de services communautaires et les premiers 

intervenants, et grâce à des programmes de distribution en masse aux pairs/consommateurs, 

généralement sous forme de trousses portables contenant le flacon de naloxone qui peut être 

administré par tout intervenant pour réanimer une personne souffrant d’une surdose aiguë à la 

suite d’une exposition aux opioïdes (Moustaqim-Barrette et al., 2021; Rigg, 2023). Certaines 

recherches internationales (p. ex. au Royaume-Uni) ont montré que la distribution de trousses de 

naloxone aux détenus lors de leur mise en liberté a permis de réduire les décès liés aux surdoses 

d’opioïdes dans la période suivant immédiatement la mise en liberté (Malta et al., 2019; Rigg, 

2023). Alors que la naloxone est désormais un outil d’urgence médicale type pour les 

interventions en cas de surdose dans tous les établissements correctionnels, sa distribution 

systématique aux délinquants souffrant de TUO (et leur formation à son utilisation) dans le cadre 

des dispositions relatives à la mise en liberté dans la collectivité est de plus en plus considérée 

comme une intervention peu coûteuse, standard et fondée sur des données probantes, 

recommandée pour les systèmes correctionnels, mais qui nécessite un élargissement et une mise 

en œuvre systématiques dans de nombreux contextes (Brinkley-Rubinstein, Zaller, et al., 2018; 

Grella et al., 2021; Rigg, 2023). Il n’existe cependant que peu de recherches sur la disponibilité 

ou l’utilisation de la naloxone et sur ses effets lors d’événements de surdose au sein des 

établissements correctionnels ou les populations carcérales. 

 

Dans le cadre d’une analyse précédente de 19 études sur les programmes de trousses de 

naloxone à emporter destinées aux populations carcérales, les enjeux recensés comprenaient les 

attitudes à l’égard de la distribution de naloxone parmi les personnes détenues ou mises en 

liberté ainsi que parmi le personnel correctionnel, les processus liés aux programmes de 

distribution de naloxone et la formation à son utilisation, y compris les contacts avec les détenus, 

tandis que d’importants défis et lacunes ont été cernés quant à l’évaluation des résultats en 

matière de santé associés à la fourniture de naloxone dans les contextes correctionnels (Horton et 

al., 2017). Une étude de portée restreinte basée sur des entrevues réalisées auprès du personnel 

de santé de deux établissements correctionnels provinciaux de la Colombie-Britannique où était 

mis en œuvre un programme de trousses de naloxone à emporter offertes aux détenus a permis de 

cerner certains enjeux émergents connexes, notamment les défis liés à la mobilisation et à la 

formation du personnel correctionnel, l’amélioration de la participation et de la sensibilisation 
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des détenus au programme et l’adaptation des programmes aux besoins uniques des populations 

carcérales (Pearce et al., 2019). Parmi les 530 incidents de surdose survenus au sein du SCC 

(de 2012-2013 à 2018-2019), dont 55 % étaient liés aux opioïdes, la naloxone a été administrée 

dans environ la moitié (53 %) des cas (McKendy et al., 2021). Dans le cadre d’une initiative 

mise en œuvre dans le Michigan, aux États-Unis, des distributeurs automatiques fournissant 

gratuitement de la naloxone ont été installés dans six prisons de comté à l’intention des détenus 

réincarcérés et des visiteurs. Cette initiative a donné lieu à une augmentation de 64 % du nombre 

de commandes de boîtes de naloxone, et des entretiens qualitatifs avec des agents correctionnels 

ont révélé que les efforts antérieurs liés à la naloxone et les connaissances sur les opioïdes/les 

surdoses et la naloxone ont facilité la mise en œuvre du projet (Victor et al., 2024). Pourtant, une 

étude récente menée auprès de 257 agents correctionnels du Manitoba et portant sur les 

connaissances et les attitudes à l’égard de l’administration de naloxone dans le cadre de leur 

travail auprès des populations incarcérées a révélé que, bien que les répondants étaient conscients 

que ces initiatives répondaient à un important besoin, la plupart d’entre eux ne se sentaient pas 

suffisamment formés pour administrer de la naloxone, ce qui pourrait amplifier le risque chez les 

détenus victimes de surdose (Ricciardelli et al., 2024a).  

 

Les sites de consommation supervisée et/ou les services de prévention des surdoses 

(SCS/SPS) constituent un autre type d’intervention largement répandue dans les milieux 

communautaires pour réduire les risques liés à la consommation de drogues (p. ex. transmission 

de maladies) et les surdoses. Ils offrent des environnements de consommation plus sûrs pour la 

consommation de drogues ainsi que les services de protection de la santé (p. ex. prévention des 

surdoses et inversion de leurs effets, réduction des risques, soins de santé de base et aiguillage 

vers d’autres services (Kennedy et al., 2022; Magwood et al., 2020; Zhu et al., 2024). Désormais, 

des dizaines de SCS/SPS légalement approuvés et « non sanctionnés » existent au Canada, et des 

données probantes montrant une réduction substantielle des comportements à risque liés à la 

consommation de drogues ainsi qu’une meilleure prévention des surdoses chez les personnes qui 

y ont accès sont constamment recueillies. Bien que le système correctionnel fédéral du Canada 

ait commencé à mettre en œuvre des « programmes d’échange de seringues » dans certains 

établissements du SCC à partir de 2018, ces programmes se sont heurtés à différentes difficultés, 

notamment la résistance du personnel correctionnel (p. ex. pour des raisons de sécurité) et la 
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sous-utilisation du programme par les détenus. Il a en outre été signalé que seuls quelques-uns 

des 12 endroits où est offert le Programme d’échange de seringues dans les prisons (PESP) 

étaient activement utilisés (SCC, 2019b; CBC News, 2023; The Globe and Mail, 2023). En 2019, 

le SCC a lancé un Service de prévention des surdoses (SPS) à l’Établissement de Drumheller (de 

sécurité moyenne), en Alberta, qui affichait alors l’un des taux de surdoses les plus élevés parmi 

les établissements correctionnels fédéraux. Ce service était offert dans un espace désigné de 

l’établissement par du personnel médical, plutôt que par du personnel correctionnel (SCC, 

2019a; The Globe and Mail, 2023). Les données intermédiaires recueillies dans le cadre de 

l’évaluation du programme ont montré que 49 détenus ont reçu l’autorisation d’utiliser le SPS, et 

que 30 détenus l’ont utilisé à 798 reprises de juillet 2019 à février 2020, sans qu’aucune surdose 

ne survienne au sein de l’établissement ou à l’emplacement où était mis en œuvre de SPS 

(Leonard, n.d.; The Globe and Mail, 2023; The Globe and Mail, 2022). Alors qu’initialement, les 

services de santé et les agents correctionnels avaient des opinions plutôt négatives à l’égard du 

programme, ces perspectives organisationnelles ont progressivement évolué vers une acceptation 

et un soutien accrus; les détenus utilisant le SPS ont déclaré qu’ils se sentaient plus en sécurité et 

mieux soutenus/moins stigmatisés relativement à leurs problèmes de dépendance, et qu’ils 

adoptaient moins de comportements à risque (p. ex. partage de seringues) (Leonard, n.d.; The 

Globe and Mail, 2023; The Globe and Mail, 2022). Bien que l’on ne dispose pas de données 

d’évaluation systématique ou à long terme des effets de cette initiative, la mise en œuvre d’au 

moins un autre SPS dans un établissement correctionnel fédéral (Springhill, en Nouvelle-Écosse) 

a été documentée, et quelques autres auraient été mis en place ou seraient planifiés (SCC, 

2019a).  

 

Une étude récente visant à examiner les perspectives et les défis liés au SPS dans les 

établissements correctionnels a recueilli les commentaires d’agents correctionnels fédéraux 

(n = 134) du Canada sur le SPS dans les établissements correctionnels et les mesures de 

réduction des méfaits qui y sont associées, dans le cadre d’un entretien longitudinal semi-

structuré (Ricciardelli et al., 2024b). Les participants ont décrit de nombreux défis et 

complications engendrés par la politique du SPS et concernant sa mise en œuvre et les 

préoccupations en matière de sécurité qui s’y rattachent, à savoir que le SPS entrave la 

réadaptation correctionnelle, la guérison de la toxicomanie et la réinsertion efficace à la suite de 
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la mise en liberté. Bien que certains agents correctionnels aient affirmé comprendre et soutenir 

les initiatives de réduction des méfaits telles que le SPS, ils estimaient que des directives et des 

politiques claires étaient nécessaires pour aider les membres du personnel qui hésitaient à 

prendre part à cette mesure de santé publique en milieu carcéral. 

 

VII.2.3. Autres interventions visant à prévenir les surdoses et n’étant pas actuellement 

mises en œuvre dans les établissements correctionnels 

D’autres interventions visant à prévenir les surdoses sont actuellement réalisées dans des 

environnements communautaires en Amérique du Nord, mais ne sont pas offertes dans les 

établissements correctionnels pour diverses raisons, dont certaines sont brièvement mentionnées 

ici. Les services/programmes de « vérification de drogues » (p. ex. composition, propriétés, 

toxicité/contaminants) font partie de ces initiatives et ont été conçus pour être offerts à l’endroit 

où les soins sont prodigués ou sous forme de « bandelettes de test » que les utilisateurs peuvent 

emporter (Crepeault et al., 2023; Green et al., 2020; Ti et al., 2020). Dans le cadre d’un examen 

exhaustif de 90 études portant sur la « vérification de drogues », la plupart se sont concentrées 

sur les données de surveillance des marchés de la drogue/la composition des échantillons testés 

(70 %) en tant que domaine principal, suivies par les comportements liés aux services de 

vérification des drogues (34 %), y compris l’intention de consommer, la consommation réelle et 

l’élimination des drogues, et seulement quelques-unes ont porté sur les résultats liés aux modèles 

de services de vérification des drogues (19 %), y compris la détection – inattendue et/ou attendue 

– de substances ou de médicaments préoccupants (Maghsoudi et al., 2022). Bien que les 

capacités d’analyse des drogues offertes par les dispositifs de « vérification des drogues » aient 

été améliorées et que ceux-ci aient produit des données de surveillance utiles sur les marchés, 

l’offre et la composition des drogues, d’autres données tendent à indiquer qu’ils ne sont 

généralement utilisés que par une minorité de personnes et/ou rarement par des personnes qui 

consomment des drogues. En outre, ces appareils ont été associés à des résultats positifs et 

négatifs en matière de comportements à risque, en particulier en ce qui concerne les surdoses, ce 

qui fait que leur faisabilité et leur potentiel d’effet lié au changement de comportement pour la 

prévention de la toxicomanie ne sont pas clairs ou sont limités (Bailey et al., 2023; Ti et al., 

2020; Tilhou et al., 2023). Les enjeux liés à la mise en œuvre de services de « vérification des 

drogues » dans les établissements correctionnels pour prévenir les surdoses pourraient exiger des 
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détenus non seulement qu’ils révèlent disposer de produits stupéfiants (généralement 

clandestins/illicites, mais limités), mais également qu’ils remettent ceux-ci au personnel à des 

fins de vérification. 

 

Une autre intervention distincte visant précisément à réduire les risques primaires de 

surdose, y compris les décès (en particulier ceux liés aux opioïdes synthétiques), a été mise en 

œuvre au cours de la dernière décennie pour assurer un « approvisionnement plus sûr en 

drogues » et plus particulièrement un « approvisionnement plus sûr en opioïdes » (Fischer et 

Robinson, 2023; Ledlie et al., 2024; McNeil et al., 2022). Les initiatives visant un 

approvisionnement plus sûr en opioïdes fournissent habituellement aux personnes présentant un 

risque élevé de surdose non médicale d’opioïdes divers opioïdes de qualité pharmaceutique 

(p. ex. morphine, hydromorphone, fentanyl), généralement prescrits par un médecin ou une 

infirmière praticienne, dans le but principal de réduire l’exposition des consommateurs à risque 

aux drogues illicites/synthétiques et aux risques de surdose qui en découlent. La mise en place 

d’un approvisionnement plus sûr en opioïdes a été facilitée par différents canaux et mécanismes 

de distribution, y compris les soins de santé/de toxicomanie, les SCS/SPS ou la distribution 

communautaire, et même à l’aide d’appareils distributeurs sécurisés fonctionnant à l’aide d’un 

lecteur biométrique (Bardwell et al., 2021, 2023; Fischer et Robinson, 2023). Les efforts initiaux 

des premiers programmes d’approvisionnement plus sûr en opioïdes (notamment à compter 

de 2015) étaient « chaotiques », à petite échelle et essentiellement improvisés (p. ex. basés sur la 

prescription de médicaments « non officiellement approuvés »). Plus récemment, des 

orientations réglementaires et des sanctions gouvernementales ont été mises en place afin 

d’officialiser les programmes d’approvisionnement plus sûr en opioïdes (p. ex. les politiques 

d’orientation en vue d’atténuer les méfaits en Colombie-Britannique à partir de 2020) (Fischer et 

Robinson, 2023; Nguyen et al., 2024; Slaunwhite et al., 2024). Bien que la mise en œuvre à 

grande échelle des programmes d’approvisionnement plus sûr en opioïdes ait été limitée et ne 

concerne à ce jour que des minorités d’utilisateurs à risque lorsqu’ils sont proposés, et que les 

preuves d’évaluation systématique des interventions d’approvisionnement plus sûr en opioïdes 

soient émergentes ou limitées, les constatations générales d’une récente analyse exploratoire 

(24 études/sources) ont fait état de taux inférieurs/réduits de toxicité des opioïdes, d’amélioration 

de la santé physique et mentale, et d’amélioration de la qualité de vie des clients participant à ces 
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programmes (Ledlie et al., 2024). Une étude écologique récente sur la politique 

d’approvisionnement plus sûr en opioïdes en Colombie-Britannique (du 1er janvier 2016 au 

31 mars 2022) a montré que celle-ci était associée à une augmentation des taux de prescription 

d’opioïdes au sein de la population (2 619,6/100 000 [IC à 95 % : 1 322,1-3 917,0/100 000]) et 

des taux d’hospitalisation pour empoisonnement aux opioïdes (3,2/100 000 [IC à 95 % : 

0,9‑5,6/100 000]), mais aucun changement n’a été constaté relativement aux taux de décès liés à 

la toxicité des opioïdes au sein de la population (1,6/100 000 [IC à 95 % : -1,3 à 4,5/100 000]) 

(Nguyen et al., 2024). À l’inverse, une analyse de cohorte appariée à laquelle ont participé des 

bénéficiaires de programmes d’approvisionnement plus sûr en opioïdes en Colombie-Britannique 

(n = 5 882, du 27 mars 2020 au 31 août 2021), a révélé que l’offre d’approvisionnement plus sûr 

en opioïdes pendant une ou plusieurs journées a été associée à une réduction de la mortalité 

toutes causes confondues (rapport de cotes rajusté : 0,39 [IC à 95 % : 0,25-0,60) et des décès liés 

aux surdoses (0,45 [IC à 95 % : 0,27-0,75]) au cours de la semaine suivante, les effets 

protecteurs augmentant davantage avec l’augmentation du nombre de jours ou de semaines au 

cours desquels était offert le programme d’approvisionnement plus sûr en opioïdes. Cependant, 

l’offre de programmes d’approvisionnement plus sûr en opioïdes n’a pas modifié les probabilités 

en ce qui a trait aux visites aux urgences toutes causes confondues ou en raison de surdoses 

(Slaunwhite et al., 2024). Parallèlement, les programmes d’approvisionnement plus sûr en 

opioïdes ont suscité certaines controverses et inquiétudes, notamment en ce qui concerne le 

détournement possible des substances fournies dans le cadre de ces programmes (p. ex. échange 

ou vente de produits et/ou initiation d’autres personnes à la consommation de drogues), certains 

estimant que ces programmes pourraient empêcher les participants de rechercher un traitement 

plus axé sur la « réhabilitation » ou entraver une telle démarche (Fischer et Robinson, 2023; 

Kahan, 2024; Nguyen et al., 2024). Il pourrait être possible et utile pour les services de santé des 

établissements correctionnels d’envisager la mise en œuvre adaptative des programmes 

d’approvisionnement plus sûr en opioïdes comme mesure de prévention des surdoses pour les 

détenus dont le TUO est connu, ou encore de mettre les détenus en lien avec des programmes 

d’approvisionnement plus sûr en opioïdes au moment de leur mise en liberté dans la collectivité, 

dans le but principal de prévenir les rechutes et la consommation de substances toxiques à haut 

risque d’entraîner des surdoses pendant cette période de grande vulnérabilité. La mise en œuvre 

connexe pourrait être facilitée par les récents cadres réglementaires sanctionnant les programmes 
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d’approvisionnement plus sûr en opioïdes en tant qu’intervention médicale/de santé. Il convient 

également de mentionner que le fait de mettre à la disposition de certains détenus des opioïdes 

très puissants pendant leur incarcération pourrait entraîner des problèmes liés aux pratiques 

organisationnelles et à la sécurité et/ou d’autres dynamiques négatives connexes. 
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Analyse 

Conclusions 

Comme le montre cette revue de la littérature, les personnes exposées à l’incarcération 

constituent un sous-groupe vulnérable caractérisé par une prévalence de maladies chroniques, y 

compris les troubles liés à l’utilisation de substances et/ou les troubles de santé mentale. Bien 

que les établissements correctionnels soient officiellement des environnements « exempts de 

drogues », la consommation continue de drogues pendant l’incarcération est fréquente et les 

surdoses sont relativement courantes, bien que l’on ne dispose que de peu d’informations à ce 

sujet. Il est prouvé que la disponibilité croissante des opioïdes synthétiques toxiques (p. ex. 

fentanyl) et la dynamique des risques qui s’y rattache se sont également transposées dans les 

environnements correctionnels et ont contribué à un nombre de plus en plus élevé de surdoses. 

Notamment, l’Enquête nationale sur la santé menée en 2022 auprès des détenus du système 

correctionnel fédéral a révélé que les deux tiers (64,9 %) des personnes ayant fourni des réponses 

fondées sur l’expérience ont dit craindre que les drogues disponibles en prison soient 

contaminées ou mélangées à d’autres drogues inconnues, et près de la moitié (46,7 %) ont dit 

craindre de faire une surdose s’ils consommaient les drogues disponibles en prison (Wanamaker 

et al., 2024). Beaucoup plus de données sont disponibles sur les surdoses liées à la drogue chez 

les personnes exposées à l’incarcération après leur mise en liberté dans la communauté; ces 

surdoses sont disproportionnellement fréquentes – et constituent une cause principale de décès 

non naturels – dans la période qui suit immédiatement la mise en liberté. En ce qui concerne les 

interventions, la plupart des systèmes correctionnels proposent désormais des médicaments 

contre le TUO, et des données probantes montrent que ceux-ci fournissent des effets protecteurs 

contre les surdoses pendant et après l’incarcération. Cependant, d’autres mesures de prévention 

des surdoses offertes dans la collectivité ne sont pas mises à la disposition des détenus en milieu 

correctionnel ou y sont sous-développées. Il pourrait donc être utile d’examiner la pertinence de 

leur mise en œuvre dans différents environnements. La transition de l’incarcération vers la 

collectivité représente une période de grande vulnérabilité au cours de laquelle les soins liés à la 

consommation de substances – et les protections relatives aux surdoses – sont souvent 

interrompus. Il semblerait que le taux de mortalité par surdose soit encore plus élevé dans les 

établissements correctionnels qu’au sein de la population générale, ce qui souligne la nécessité 

de mieux comprendre les risques et la dynamique associés aux surdoses et d’améliorer les 
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interventions fondées sur des données probantes afin de réduire les risques et les taux de surdose 

au sein de cette population vulnérable et de l’environnement à risque particulier des 

établissements correctionnels. 
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